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_ Tribunal correctionnel de Paris (7° cham-

bre) : Réunion politique non publique, sans autorisa-

tion- détention d'armes et de munitions de guerre; af-

solulion de l'Assemblée. — Il n'y a plus guère mainte-

nant à voter que des chapitres sans importance et peu 

susceptibles de discussion. 

Vers la fin de la séance, M. le président a donné lectu-

re d'une proposition présentée par M. Alem Rousseau, 

tendant à ce que le Gouvernement ne puisse dissoudre 

une garde nationale que conformément à l'avis du Conseil 

d'Etat. L'Assemblée, consultée sur le renvoi de la propo-

sition dans les bureaux, a consenti, après une épreuve 

douteuse, à ce que ce renvoi eût lieu ; ce qui ne veut pas 

dire, nous l'espérons, que la proposition doive être sanc-

tionnée plus tard. 

L'Assemblée a encore perdu deux de ses membres : 

M . Resnard (du Calvados) et M. Tranchant (de l'Isère). — 

Cette nouvelle, annoncée par M. le président, a produit 

une très douloureuse impression. 

faire Monestrol et autres, 

pétence. 
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vingt-sept prévenus; com-

ASSBMBX.ËE NATIOH&LS, 

L'Assemblée était aujourd'hui fort calme, beaucoup 

plus calme que ne pouvaient le laisser espérer les orages 

de la séance d'hier. Et c'est le plus tranquillement du 

monde qu'après avoir voté un projet de loi relatif à la 

convention postale entre la France et l'Espagne, on a 

repris la discussion du budget du ministère de la guerre. 

La Commission, comme on le voit, n'a reculé, dans 

le but de réaliser quelques économies, devant aucune 

pensée de désorganisation. C'est ainsi qu'elle demandait 

la suppression du bataillon de gendarmerie mobile, sauf 

à incorporer les soldats de ce bataillon dans les légions 

de gendarmerie départementale et dans la garde républi-

caine. La Commission oubliait que la création de ce corps, 

due à M. le général Cavaignac, a reçu l'approbation de 

tous les hommes compétens, et que les bons et loyaux 

services de cette troupe, destinée à être dirigée sur les 

points où l'appelle le maintien du bon ordre, répondent 

de son utilité. L'Assemblée a donc, sous ce premier 

rapport , refusé de sanctionner les propositions de 

la Commission. Incidemment à ce chapitre M. Clé-' 

ment Thomas a cru devoir demahder compte à M. le 

ministre de la guerre du licenci émeut de la garde répu-

blicaine, et se plaindre de l'abandon dans lequel on pa-

raissait vouloir laisser les gardes licenciés. M. Clément 

Thomas a pu se convaincre, par la réponse qu'il a reçue 

du ministre, que le Gouvernement était loin d'oublier le 

courage et le dévoûment dont cette garde a fait preuve 

dans les funestes journées de juin, et qu'il n'avait pas at-

tendu ses observations pour concilier les droits de la jus-

lice avec les nécessités qui avaient pu motiver la mesure 

du licenciement. M. Clément Thomas avait parlé notam-

ment en faveur du brave commandant Raillemont, blessé 

trois fois en juin en combattant l'insurrection. M. le mi-

nistre de la guerre a répondu que déjà il avait porté d'of-

fice ce commandant, ancien capitaine du génie, sur le ta-

bleau d'avancement et que la première place vacante lui 

était réservée. Ainsi tombent toutes les insinuations plus 

ou moins passionnées qui, au sujet du licenciement de la 

garde républicaine, avaient été dirigées contre le Gouver-
n unent. 

La Commission proposait, en outre, de supprimer du 

budget la somme de 108,000 fr. applicable aux indemni-

tés allouées aux commissaires et aux rapporteurs près 

les Conseils de guerre. Celte proposition tendait à reve-

nir sur un décret du 3 mai 1848 rendu par le Gouverne-

ment provisoire, qui a décidé que dorénavant les fonc-

tions de commissaires et de rapporteurs seraient confiées 

a des officiers en retraite. M. de Kerdrel n'a pas eu de 

peine à démontrer que le décret du Gouvernement pro-

visoire avait eu pour but et pour résultat d'instituer les 

Conseils de guerre sur des bases meilleures et plus ras-
81

>rantes pour la bonne administration de la justice, en 

appelant dans leur sein des hommes éclairés et disposés 
a se vouer d'une manière sévère et exclusive à l'étude 

os lois militaires. 11 a en conséquence insisté pour que 

Assemblée maintînt le crédit demandé par le ministre. 

ur ce point, encore, la réduction proposée par la Com-
mission P *
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 ^ n a ete repoussée 

immédiatement après, l'Assemblée a abordé la ques-

"oii capitale du budget, celle de l'effectif de l'armée. 

La Patrie publie ce soir la lettre suivante, adressée par 

le président de la République au général Oudinot : 

Elysée-National, 8 mai 1849-

« Mon cher général, 

» La nouvelle télégraphique qui annonce la résistance 

imprévue que vous avez rencontrée sous les murs de 

Rome m'a vivement peiné. J'espérais, vous le savez, que 

les habitans de Rome, ouvrant les yeux à l'évidence, re-

cevraient avec empressement une armée qui venait ac-

complir chez eux une mission bienveillante et désintéres-

sée. Il en a été autrement; nos soldats ont été reçus en 

ennemis. Notre honneur militaire est engagé, je ne souf-

frirai pas qu'il reçoive aucune atteinte. Les renforts ne 

vous manqueront pas. Dites à vos soldats que j'apprécie 

leur bravoure, que je partage leurs peines et qu'ils pour-

ront toujours compter sur mon appui et sur ma reconnais-

sance. 

» Recevez, mon cher général, l'assurance de mes sen-

timens de haute estime, 

« LOUIS-NAPOLÉON RONAPARTE. » 
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Nous avons plusieurs fois déjà parlé de la proposition 

faite par M. Astouin relativement à l'extension du privi-

lège dont les ouvriers jouissent pour leur salaire. Après 

avoir dans diverses Commissions subi des modifications 

importantes, cette proposition a été de nouveau l'objet 

d'un examen approfondi de la part d'une Commission 

dont le rapport vient d'être déposé par M. Bravard-Vey-

rières. Voici les principaux passages de ce travail, dans 

lequel la question a éié traitée d'une manière fort remar-

quable par l'honorable rapporteur : 

Le salaire des ouvriers est digne de la plus grande faveur. 
C'est une propriété, et la plus sacrée, la plus respectable de 
toutes; car c'est celle des bras, du travail. Si donc notre lé-
gislation n'accordait pas au salaire de suffisantes garanties, 
elle présenterait une lacune infiniment regrettable qu'on ne 
saurait trop se hâter de combler. Mais, loin de là, e;la s'est 
montrée très bienveillante, très favorable pour cette nature 
de créances. On va en juger : 

Aux termes des art. 2101 et 2104 du Code civil, combinés 
avec l'art. 549 du Code de commerce (1), les ouvriers jouis-
sent, pour sûreté de leur salaire, d'un privilège qui a des 
caractères tout à fait exceptionnels ; car : 

1° Il frappe sur tous les meubles et, subsidiairement, sur 
tous les immeubles du débiteur ; 

2° Il est dispensé description ; 

3° Il passe même avant le privilège du boucher et du bou-
langer, et vient immédiatement après les frais de justice, les 
frais funéraires et ceux de dernière maladie. Enfin, il garant't 
le salaire du mois entier qui a précédé la déclaration de fail-
lite. 

Convient-il d'étendre encore un semblable privilège? Ne 
serait-ce pas une anomalie? Car ce privilège est, en lui-mê-
me, non seulement exceptionnel sous le triple rapport qui 
vient d'être indiqué, mais encore il repose sur une assimila-
tion entre le salaire des ouvriers et les gages des domestiques, 
qui est complètement anormale. 

En effet, les domestiques étant attachés à la personne mê-
me du débiteur, et leurs services lui profitant directement, 
on comprend qu'il y ait là pour eux une cause légitime de 
préférence sur tout ce qui dépend de la personne, par consé-
quent sur tous ses biens meubles et immeubles. 

Au contraire, les ouvriers étant attachés, non à la person-
ne, mais à l'établissement commercial et industriel, leur 
privilège ne devrait, logiquement et juridiquement parlant, 
frapper que sur l'établissement lui-même et ses dépendances, 
et non pas sur la généralité des immeubles, quelle que soit 
leur nature et en quelque lieu qu'ils soient situés. 

En second lieu, le montant des gages des domestiques ne 
peut pas plus que leur nombre dépasser une certaine limite, 
généralement assez restreinte; et l'on en juge par le train de 
la maison, qui est un fait patent, notoire, sur lequel il n'est 
guère possible de se méprendre. 

Au contraire, le nombre des ouvriers que peut avoir à sa 
solde un fabricant est illimité. Il peut eu employer non seu 
lement dar;s un, mais dans plusieurs établissemens, situés 
à de grandes distances les uns des autres ; il peut en occuper 
un grand nombre qui ne sont pas réunis dans son établisse-
ment, mais qui travaillent chacun chez soi. Il est donc im-
po:sible de rien préciser ni prévoir à cet égard ; et le mon-
tant des salaires, toujours variable, peut s'élever pour un 
mois à une somme considérable. Si donc il y avait en celte 
matière une réforme à opérer avant la refonte prochaine de 
notre système hypothécaire, il pourrait paraître à de bons 

esprits qu'elle devrait peut-être consister plutôt à spécialiser 
le privilège des ouvriers qu'à en étendre la portée. 

Au surplus, quelles raisons y aurait-il à invoquer pour jus-
tifier cette extension ? 

Quand l'article 549 du Code de commerce a été rédigé, on 
a consulté les chambres et les Tribunaux de commerce, et 
c'est d'après leur avis que la limite d'un mois a été adoptée. 
Il fut alors constaté que les salaires des ouvriers se paient gé-
néralement par semaine ou par quinzaine; ce n'est que rare-
ment, et par exception, qu'ils se paient par mois ; et si le 
paiement en est quelquefois reporté a un délai plus long, 
c'est qu'alors il s'agit bien moins d'ouvriers que d'entrepre-
neurs. Il faut précisément ranger dans cette seconde catégo-
rie les portefaix de Marseille, dont M. Astouin connaît mieux 
les intérêts que ceux de la généralité des ouvriers français 

répandus sur toute la surface du territoire. 
Depuis lors, les usages pour les époques de paiement du sa-

laire n'ont pas changé, et s'ils avaient éprouvé quelques mo-
difications, ce ne pourrait être que pour rentrer de plus en 
plus dans la disposition de la loi. Aussi M. Astouin, nous l'a-
vons déjà indiqué, n'a-t-il pu produire à l'appui de sa pro-
position aucune délibération émanée soit d'une chambre, soit 
d'un Tribunal de commerce, et les lettres isolées qu'il a re-
çues ne sauraient avoir une véritable autorité dans la ques-
tion. 

11 y a plus, les chambres et les Tribunaux de commerce qui 
ont été récemment consultés (Paris, Amiens, Saint-Quentin et 
Reims) se sont accordés à déclarer qu'ils ne voyaient aucun 
avantage et qu'il y aurait, à leurs yeux, les inconvéniens les 
plus graves à étendre !e privilège au-delà d'un mois de sa-
laire. LeTribunal de commerce de la Seine a dit en propres 
termes « que le privilège d'un mois est suffisant ; qu'il serait 
dangereux de l'étendre ; que ce serait compromettre le crédit 
des industriels, aliéner à l'avance une partie de leur actif, et 
leur retirer ainsi les moyens d'employer des ouvriers. » 

La délibération de la chambre de commerce de Reims est 
motivée d'une manière trop complète et trop concluante 
pour que nous ne la reproduisions pas textuellement. La 
voici : 

« Notre compagnie, assemblée extraordinairement ce jour, 
a pris communication de votre lettre à notre président. 

» Vous nous demandez les usages de la place de Reims re-
lativement au paiement par privilège des sommes dues pour 
salaires aux ouvriers; et nous nous empressons de vous ré-
pondre que, sauf de très rares exceptions, les ouvriers, en 
cas de faillite de leur patron, sont payés par privilège sur 
les premiers deniers rentrés de la masse, d'urgence, et sans 
attendre l'accomplissement des formalités judiciaires. 

"Ainsi, monsieur, toutes les garanties que réclame pour 
l'ouvrier l'auteur de la proposition dont vous nous entretenez 
existent chez nous en pratique. Quant aux rares exceptions 
indiquées plus haut, elles ne concernent que des ouvriers ai-
sés qui, contiansdans la solvabilité de leurs maîtrts, laissent 
aocumuler chez eux, quelquefois avec intérêt, le produit de 
leurs salaires pendant une année et plus. 

» Inutile de vous faire remarquer qu'alors l'ouvrier re-
tombe dans la catégorie des créanciers ordinaires. Ce n'est 
pas en vain que la loi a limité le privilège ; elle a voulu a-
vertir l'ouvrier qu'il eût à se faire payer, pour ainsi dire 
quotidiennement, de son travail de chaque jour, et le prému-
nir contre sa propre négligence et contre toute sugges-
tion. 

» L'expérience des faits nous porte à penser qu'il y a lieu 
de rejeter le projet de décret ayant pour objet d'étendre, d'un 
mois à trois, le privilège que le Code de commerce donne aux 
ouvriers, et de créer le même privilège pour les ouvriers 
employés directement par des personnes non commer-
çantes. ' 

» Ce serait une innovation dangereuse ; en cherchant à fa-
voriser exclusivement les ouvriers, on court risque de causer 
un préjudice grave, non seulement aux patrons, mais encore 
aux ouvriers eux-mêmes. Le projet qui nous occupe semble, 
au premier abord, avoir quelque chose de juste et de sédui-
sant ; mais l'on réfléchit ensuite, et l'on revient facilement 
aux principes que la loi et l'expérience de tous les temps ont 
consacrés. 

» Etendre le privilège de l'ouvrier, c'est détruire le crédit 
du maître, c'est l'empêcher de contracter avec hypothèque 
sur ses biens un emprunt qui le tirerait d'une position lâ-
cheuse; c'est priver, à leur insu, des créanciers hypothécai-
res qui croyaient avoir un droit certain. 

» Concluons que l'état de choses actuel doit être maintenu, 
et que les art. 2101 du Code civil et 549 du Code de commer-
ce, sagement interprétés et appliqués, donnent une garantie 
suffisante à tous les intérêts. » 

Ces documens suffisent, ce nous semble, pour démontrer 
combien la proposition de M. Astouin est isolée, combien peu 
elle a trouvé d'écho parmi les représentans les plus compé-
tens du commerce et de l'industrie. 

Après cela, si l'on cherche des hypothèses où, à raison de la 
faillite du patron, les ouvriers n'ont pas été payés de leuis 
salaires, il est malheureusement vrai qu'on en trouvera; mais 
en môme temps il faudra reconnaître que la loi n'y est pour 
que ce défaut de paiement tient ou à l'insuffisance absolue de 
l'actif (comme, par exemple, dans une faillite qu'on nous a 
citée où il n'y avait que des créanciers privilégiés, si bien que 
l'on fût réduit à faire entre eux une sorte de contribution au 
marc le franc), ou à la négligence, à l'imprudence des ou-
vriers eux-mêmes. , 

Et si l'on excipe de ce que les ouvriers sont, jusqu'à un 
certain point, sous la dépendancede leur patron, il sera per-
mis de répondre que, dans le cas où leur salaire serait ga-
ranti pour trois mois au lieu d'un, ils seraient bien plus en-
core sous cette dépendance. Le patron ne manquerait pas de 
leur dire : « Attendez, vous ne courez aucun risque, votre 
créance est assurée pour trois mois, je vous paierai au bout de 
ce terme. » Et pendant ce temps l'ouvrier sera réduit, pour 
se procurer les choses les plus nécessaires à. son existence, ou 
à recourir à des emprunts onéreux, ou à trafiquer de sa 
créance à vil prix. On irait donc précisément contre le but 
même qu'on se propose d'atteindre. 

Qu'on ne se plaigne pas non plus, comme l'a fait M. As-
touin, des lenteurs de la procédure et des frais qu'elle en-
traîne. Il est impossible de donner aux ouvriers plus de faci-
lités pour obtenir, et par préférence, leur paiement en cas de 
faillite, et de les induire en moins de frais que ne l'a fait 
l'article 541 du Code de commerce, d'après lequel les ou-
vriers peuvent se faire payer sur les premiers deniers rentrés, 
sans attendre l'union ou le concordat, ni la vérification des 
créances, non plus que l'accomplissement des autres forma-
lités de la faillite. 

Quant aux inconvéniens qu'aurait, à un point de vue plus 
général, l'extension du privilège, il est impossible de ne pas 
en être frappé. 

Le crédit des commerçans en serait profondément affecté. 
Ils ne trouveraient pour ainsi dire plus à emprunter; la pers-
pective d'un privilège dont ot\ ne saurait d'avance connaître 
l'importance empêcherait les capitalistes de faire à l'indus-
trie, aux usines, aux manufactures, les avances nécessaires 
pour en féconder les travaux. 

Et, qu'on ne s'y trompe pas, rien de ce qui nuit au patron 
ne saurait, en définitive, profiter aux ouvriers ; les ouvriers 
ne vivent que par le patron, et tout ce qui lèse les intérêts 

de préférence pour des sommes indéterminées ; le prêteur, 
parvînt-il au moment du prêt à constater qu'il n'est rien dû 
aux ouvriers, n'en serait pas moins exposé, au bout de trois 
mois, à se voir primer par une créance énorme pour salaires, 
car le privilège s'attache, comme on sait, à la créance et nul-
lement à sa date. 

Ajoutons que, parmi les créanciers qui se verraient ainsi 
frusJrésd'un gage sur lequel ils étaient en droit de compter, 
pourraient, se trouver encore, en grand nombie, des arti-
sans; car eux aussi placent leurs.économies sur hypothèque, 
on a vérifié que les trois quarts des prêts hypothécaires sont 
au-dessous de 500 francs, et c^s sortes d'économie, on le re-
connaîtra, ne sont pas moins respectables que les salaires 
mêmes, dont elles ne sont qu'une sorte de transformation. 

Il y aurait encore à l'extension du privilège un inconvé-
nient d'uti autre genre, qu'on nous permettra d'indiquer en 
passant. 

En s'abstenant de payer ses ouvriers, qui, rassurés par les 
trois mois de privilège, n'en continueraient pas moins à tra-
vailler pour lui, le fabricant pourrait, au moment même cù 
sa position serait la plus critique, mettre en œuvre toutes les 
matières premières qu'il aurait à sa disposition, jeter ensuite 
sur le marché cette maise de produits qu'il donnerait à vil 
prix, afin de les réaliser promptement : il consommerait ain-
si la ruine de ses créanciers, en même temps qu'il porterait 
une atteinte funeste au commerce tout entier par 
ment des prix !.... 

l'avilisse-

JUSTICE CIVILE 

(1) Coda de commerce, art. 549 : « Le salaire acquis aux 
ouvriers employés directement par le failli pendant le mois 
qui aura précédé la déclaration de faillite sera admis au 
nombre des créances privilégiées au même rang que le pri-
vilège admis par l'art. 2101 du Code civil pour le salaire des 
gens de service. » 

de celui-ci compromet par cela même la position de ceux-là. 
Si l'établissement s'arrête, les ouvriers se trouvent forcément 
sur le pavé ; de sorte que, pour avoir voulu trop bien assu-
rer leur salaire, on se serait exposé à les priver de tout moyen 
d'en gagner un. 

Pour se laire une juste idée de tout ce que l'extension du 
privilège aurait de désastreux pour les commerçans, et, par 
suite, il ne faut pas le perdre de vue, pour le sort des ou-
vriers eux-mêmes, qu'on veuille bien considérer qu'il y a des 
établissemens dans lesquels le salaire des ouvriers s'élèvo à 
200, 300 et même 400,000 francs par mois, ce qui ferait 
1,200,000 francs pour trois mois. Il est vrai que les établisse-
mens dans lesquels le salaire monte si haut sont rares ; mais, 
toute proportion gardée, les inconvéniens seraient lea mêmes 
pour les établissemens de moindre importance. Le débiteur 
pourrait toujours créer à volonté, et après coup, d'îs causes 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes) 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 8 mai. 

ÉLECTIONS. — PREUVE DE L'AGE ET DE LA NATIONALITÉ. — 

CERTIFICAT DE TIRAGE POUR LE RECRUTEMENT DE L 'ARMÉE. 

Le citoyen à qui la commission municipale a refusé son 
inscription sur la liste électorale, par le motif qu'il ne repré-
sentait pas son acte de naissance, a pu suppléer à cet acte en 
produisant un certificat établissant légalement qu'il a satis-
fait depuis plusieurs années à la loi du recrutement. Cet acte, 
en effet, prouve tout à la fois sa nationalité et qu'il a l'âge 
requis pour exercer son droit électoral. 

Admission en ce sens du pourvoi du sieur Carrère, au rap-
port de M. le conseiller Silvestre, et sur les conclusions con-
formes de M. l'avocat-général Glandaz. 

ÉLECTIONS. — PIÈCES JUSTIFICATIVES PRODUITES SUR L'APPEL.-— 

JUGEMENT PAR DÉFAUT. 

Le citoyen qui ne s'est pas présenté en personne devant le 
juge de paix, pour soutenir l'appel qu'il a formé contre la dé-
cision de la commission municipale qui a refusé de le porter 
sur la liste électorale de son arrondissement, n'a pas dû être 
condamné par défaut, s'il a fait parvenir au juge d'appel des 
pièces suffisamment justificatives de sa résidence pendant 
plus de six mois et de son identité. Ces pièces ont dû être pri-
ses en considération. 

Admission en ce sens, au rapport de M. le conseiller Sil-
vestre, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-
général Glandaz, du pourvoi du sieur Mazeroux, cordonnier 
à Paris. 

ÉLECTIONS. — DOMICILE. — PRINCIPAL ÉTABLISSEMENT. 

On ne peut pas se faire inscrire, comme électeur, dans une 
commune où l'on ne va qu'accidentellement, où l'on n'a pa3 
son principal établissement, alors môme qu'on y serait né, 
qu'on y exercerait les fonctions de membre du conseil muni-
cipal, si toutes les circonstances se réunissent pour démon-
trer qu'on n'y a qu'une résidence passagère et qu'on est réel-
lement domicilié dans une autre commune où l'on a son mé-
nage et ses affaires. C'est là, du reste, une question de fait 
qui est dans le domaine exclusif des Tribunaux. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Pécourt, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz, du 
pourvoi du sieur Capdestaing. 

ÉLECTIONS. — RÉSIDENCE. — PREUVE. — PRÉSOMPTION. 

Le citoyen qui a passé d'un arrondissement de Paris dans 
un autre arrondissem nt de la même ville, où il n'a pas en-
core résidé six mois, ne doit pas moins être admis à voter 
da ns ce dernier arrondissement, s'il est constant qu'il avait 
depuis longtemps son domicile dans l'arrondissement qu'il a 
quitté, si du moins, et à raison de la faveur qui s'attache à 
l'exercice du droit électoral, il y a présomption grave à cet 
égard. Cette présomption peut résulter de la représentation 
de la carte d'électeur qui a été délivrée au réclamant dans de 
précédentes élections qui ont eu lieu dans l'arrondissement 
d'où il sort. 

Admission, en ce sens, du pourvoi du sieur Causette, au 
rapport de M. le conseiller Silvestre, et sur les conclusions 
conformes de M. l'avocat-général Glandaz. 

OFFICE. — VENTE. — CONDITION DÉFAILLIE. — RESPONSABILITÉ. 

L'acquéreur d'un office qui, ayant traité avant la révolution 
de février 1848, n'était pas encore nommé par le Gouverne-
ment au moment où cette révolution venait d'éclater, a-t-il 
pu se dispenser de l'exécution de ses obligations, sous le pré-
lexte que le ministre de la justice, en l'invitant à déclarer si, 
dans les circonstances nouvelles où l'on se trouvait placé il 
croyait devoir persister dans sa candidature, annonçait suffi-
samment par là que les conventions telles qu'elles avaient 
été soumises à la chancellerie ne seraient pas agréées par 
lui, et que, dès lors, il a pu, lui acquéreur, ne donner au-
cune suite au traité qu'il avait conclu et qui était subordon-
né à l'avènement d'un condi ion qui ne se réalisait pas par le 
l'ait du Gouvernement ? 

Ou bien, ne doit-on pas considérer, en pareil cas, que c'est 
par le fait seul de l'acquéreur que la condition a défailli ; que 
c'est son refus, ou son silence, qui a paralysé la volonté du 
ministre, et que, par conséquent, il est tenu de tous domma-
ges et intérêts envers le vendeur, aux termes de l'art. 1178 du 
Code civil, qui réfute la condition accomplie, lorsque c'est le 
débiteur obligé qui en a empèuhé l'accomplissement? 

Ne peut-on pas dire, en effet, que si le minislro n'a pas 
nommé l'acquéreur, c'est par un*l'ait dépendant de la volonté 
de C; lui ci? 

La lettre du ministre avait-elle, en un mot, un autre sens 
quecebn-ci : Votre position actuelle vous permet elle de per-
sister dans la présentation faite en votre faveur, et sous les 
conditions primitives do- votre traité? Expliquez-vous et si 
vous persistez, je vous nommerai. 

Si tel est le sens de la lettre du ministre, le refis de l'ac-
quéreur d'exécuter le traité est l'unique cause qui a fuit dt'--
lailhr la condition; il doit dès lors en supporter les consé-
quences. 

Ces graves questions viennent d'être renvoyées à une dis-
cussion contradictoire devant la chambre civile, par suite du 
1 adm.ss.on du pourvoi de la veuve Commerson contre un ar-
rêt de a Cour d uppel de Caen, qui les avait résolues contra 
lo vendeur, on rotusaut de faire à l'acquéreur l'applicaliou 
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de V.an. 1178 du Code civil. 

M. Sylvestre, rapporteur. — M. Glandaz, avocat général, 

conclusions contraires. — Plaidant, M e Fabrc. (Voir sur la 

matière la dissertation insérée dans la Gazelle des Tribunaux 
du 6 avril 1849. — Voir également un arrêt de. la Cour d'ap-

pel de Lyon du 30 mars deni er, ibid., numéro du 2 mai pré-

sent mois, et un arrêt de la Cour d'appel de Paris. 

COUR 

Présidence 

DE CASSATION (chambre eivile). 

de M. Portalis, premier président. 

Bulletins des 7 et S mai. 

CVUDES PORTS. — TAXE. 

L'éditdu 17 juin 1704, qui règle les droits des gardes ports 

institués pour tous les alfluens de la Seine, est encore en vi-

gueur. La perception autorisée de la part do ces ^Brdes ports 

n'est pas un impôt, innis la rémunération d'un service rendu. 

Le droit établi en faveur de ces gardes ports est dû non 

seulement à raison des b >is et charbons, mais encore à raison 

de toutes autres marchandises chargées par leur entremise. 

Cassation, au rapportdeM. le conseiller Renouard, sur les 

conclusions de M. l'avecat-génnal Nicias Gaillard (après un 

long délibéré en la chambre du conseil), d'un, jugement du 

Tribunal de Corbeil, du 2 juillet 1847. (Affaire lllondé contre 

Legendro.) Plaidant, M* Mirabel Chambaud. 
Nota. — Conforme, arrêt, de la chambre des requêtes du 4 

janvier 1848 [Gazelle des Tribunaux du 5 janvier), et Jour-

nal du Palais, t. 1, 1848, pi 403. 

TRIBUNAL CIVIL DE VALENCIENNES. 

Présidence de M. Lécuyer. 

Audience du 30 mars. 

AFFAIRE DE LA COMPAGNIE DES MINES D'ANZIN CONTRE LES 

SOCIÉTÉS RÉUNIES DE THIVENCELLES ET DE FRESNES-M1DI. 

Voici le texte du jugement rendu dans cette affaire qui 

se recommandait vivement à l'attention publique par l'im-

portance des intérêts engagés et par la nature des souve-

nirs historiques auxquelles elle se rattache. (Voir les 

plaidoiries dans la Gazette des Tribunaux du 4 mars 

dernier.) 

Le Tribunal, 

Considérant que l'avis du Conseil d'Etat du 

1848, statuant par forme d'interprétation des arrêts 
' e des 14 octobre 1749 et 20 avri 

30 août 

du con-

1754, a 
seil du roi, en date 

posé en fait : 
« Que le prince deCroy n'avait sollicité et obtenu l'autori 

sation d'extraire les charbons de ses terres de Coudé et Vieux-

Condé qu'eu sa qualité de haut-jus icier et seulement à raison 

du droit de préférence que les coutumes lui donnaient sur 

les terres soumises à son droit de haute justice, sans distin-

guer entre e s terres et les biens dont il était propriétaire 

foncier, ensuite a décla'é : 
a 1« Que 'e dé ;retdu 24-31 mars 1806 n'aeu, ni pour but 

ni pour effet d'étendre ou de restreindre les permissions con-

tenues aux arrêts du Conseil des 14 octobre 1749 et 21 avril 

1751 ; 
» 2° Que la permission accordée au sieur de Croy, par 1 ar 

rêt du Conseil du 14 octobre 1749, conprend le territoire de 

Condé et Vieux-Condé, situé sur la rive droite de l'E caut et 

soumis en 1749 au droit de haute-justice, dudit sieur de Croy 

sans distinction entre les terres dont il était propriétaire fon-
cier, et les terres qui étaient soumises seulement à son droit 

de haute justice; mais la compagnie d'Anzin, articulant, ce 

qui fut contesté, que le prince de Croy avait le droit de hau-
" Vieux-Con 

i ne por-

de hau 

te-justice sur la totalité du territoire de Condé et Vi 

dé, le Couse 1 d'Etat ne put connaîtra d'un litige qu 

tait plus que sur l'existence et l'étendue d'un droit 
la compétence es-

tait plus que 
te-justice, dont l'appréciation devenait de 

ciusive des Tribunaux ordinaires ; » 
Que cet avis du conseil d'Etat du trente août 1848, comme 

les débats à l'audience, réduisent donc nécessairement le 

procès actuel à i' unique question de savoir, si, en 1794, le 

prince de Croy avait ou non U hauie justice sur la totalité 

ou seulement sur diverses portions des territoires de Condé 

et Vieux-Condé : conséquemment sur quelle étendue de ter 

rain il avait le droit d'extraire la houille; 
Que ce point décisif, si habilement expliqué de part et 

d'autre, ne peut trouver sa solution que dans les principaux 

faits de la cause, rapprochés des moyens respectifs des par-

ties, des documens produits des lois relatives à la matière ; 

Considérant qu -3 la ville et le territoire de Condé sa divi-

saient par moitié entre la seigneurie propriétaire ou de Bail-

leul, et la seigneurie Gagère ou du Château, dont le bois, dit 

du roi, faisait partie ; 
Que bien antérieurement au quatorze oetobre 1749 des do-

cumens établissent (ce qui d'ailleurs n'est pas contesté) que 

le prince de Croy exerçait la hauie-justice sur la totalité des 

territoires de Condé et Vieux-Condé, sans jamais pendant 

plusieurs siècles, avoir rencontré la plus légère opposition, 

ni d'aucun seigneur, ni des rois de France, ni d'aucun autre 

souverain; . 
Que si l'exercice d'un droit n'est pas toujours le droit en 

il faut cependant reconnaître qu'à défaut de titre 
ie jouissance de-

et modernes, le 

lui-même, . 
attributif de la haute justice, une aussi Ion 

vrait, selon tous les jurisconsultes anciens 
bon sens et la raison, devait suffire pour en justifier la légi-

timité et la faire regarder comme preuve suffisante du droit 

de haute-justice, au profit de celui qui l'exerça ; à moins tou-

tefois qu'un adversaire, ici les sociétés réunies de ïhiven el-

les.ne puissent, comme' elles le prétendent, établir que ce long 

exercice de la haute justice n'a été de la part du prince de 

Croy et de ses prédécesseurs qu'un abus, une véritable usur-

pation du droit. . , r. 
L'avocat des sociétés réunies de Tluvencelles et Iresnes-

Midî pour arriver à la preuve que l'exercice de la haute-

iustice par le prince de Croy sur la seigneurie Gagere et le 

quart du bois du roi, n'était de sa part qu'un abus., une vé-

ritable usurpation, invoque les raisons suivantes : 
Seianeurie Gagère. — Le 11 avril 1529, la princesse de la 

Roche-sur-Yon, par contrat d'échange et de contre-eohange, 

céda ladite seigneurie Gagère à François I", roi de France. 

' Ouart du bois du roi. — Le quart du bois du roi spparle-

nant aux rois d'Espagne par suite de confiscation sur 1 un de 

leurs sujets, advint aux rois de France par la conquête de 

1678 et avec elle vinrent les principes de l'ordonnance de 

Moulins (1566): plus de prescription ; une fois le roi de 

France propriétaire de la seigneurie gagera et du quart de ce 

bois du roi, comme il ne pouvait relever d aucun de ses su-

sets.ni de personne, il devenait nécessairement le haut justi-

cier de ses domaines, et ses droits étant toujours restes in-

tact?, en 1749 le prince de Croy n'avait pas I ombre d un 

droit déliante-justice sur cette seigneurie gagere ; donc, aux 

termes de l'avis do Conseil d'Etal dn 30 août 1848, pas de 

concession au profit des mines d'Anzin d'extraire la houille, 

an moine sur cette dernière portion de terrain. 
Oue ce système, malgré son apparente simplicité, recelé la 

nlus sérieuse difficulté du procès ; celle de savoir si jamais 

I» roi a pu en fait ou en droit, être réputé propriétaire des 

terres composant cette seigneurie gagere? 

Sur ce point capital : . . 
Considérant que François I", roi de France, fait à ravie, 

prisonnier de Charles Vfempereur des Romains et roi dis 

EsJagncs, et se trouvant sans argent pour satisfaire au prix 

convenu de sa rançon, ne put se libérer qu en u. faisant a-

voir dès terres de ses vassaux, situés dans les Pays-Bas, sou-

illa la souveraineté de son rival; 
- princesse de la Roche-

dit au traité, avec faculté de rachat à ladite dame audit 

nom, et pour les siens ou autrement, ainsi qu'il sera avisé 

par ses procureurs, auxquels el e donne pouvoir do sey 

déshériter, pour et au nom de ladite dame au profit dudit 

seigneur empereur, défaire les déshéritemens et de consen-

tir aux ad'liéritemens, personnellement, selon les coutumes 

entre les mains des baillis, hommes et pers de tiefs. » 

On lit encore dans l acte que la faculté de rachat est accor-

dée à François I" pendant les six premières années, mais 

qu'il ne devra l'opérer qu'en vertu de procuration au nom de 

la princesse de la Roche el pour les siens; le tout sous l'obli-

gation consentie par le roi de donner à titre d'é luivalent, de 

récompense, le comté de Mortaing et !e vicomte d'Auge, biens 

de la couronne ; qu'en exécution de ces engagemens entre 

Fiançois I" et la princesse de la Roche, celte dernière céda et 

transporta directement par l'intermédiaire de ses procureurs, 

ses terres de Condé et Leuzeavec acte dedéshéritance et d'ad-

héritance au profit de l'empereur Charles- Quint ; 

Que le rachat permis au roi pendant les six premières 

années n'ayant pas eu lieu, et conséquemment ne pouvant re-

met're à la princesse, ou plutôt à ses enfaus, la seigneurie 

de Condé et de Leuze aux fins de rentrer lui-même en posses-

sion du comté de Mortaing et du vicomte d'Auge, la faculté 

du rachat fut exercée par le duc de Montpensier sur le baron 

de Hoquendorff, à qui l'empereur avait à son tour cédé ses 

droits sur les terres engagées, les seigneuries de Condé et 

Leuze ; 
Que ces divers actes, malgré leur dénomination d'échan-

ge et de contre-échange entre le roi de France et do la prin-

cesse de la Roque, n'étant dans leur esprit comme dans leur 

exécution que des engagemens au profit d'un tiers ne sau-

raient avoir le caractère légal d'un contrat d'échange, d'au-

tant moins que la cession directe de la seigneurie de Condé à 

l'empereur Charles-Quint n'a été faite que sous la condition 

perpétuellement suspensive de "rachat, ce qui écarte toute 

idée de transmission irrévocable, condition essentiel eda l'é-

change ; 
» Que le roi de France n'a donc jamais eu en fait la pro-

priété de la seigneuiie gagère de Condé, et jamais endroit, 

car les formalités si impérieusement exigées, à peine de nul-

lité, puisqu'on les regardait en Hainaut, et surtout sous la 

coutume de Valenciennes, comme tenant à l'ordre public, 

n'ont pas pas été remplies; 
» Aucun acte de déshéritarree et d'adhe ritance exigés par les 

chartes générales du Hainaut, chap. 94 art. 1", et que la 

coutume de Valenciennes, dans le ressort de laquelle se trou-

vait la seigneurie gagere, exig ait, chapitre 8, art. 5), de 

faire personnellement, n'eurent pas lieu en faveur de Fran-

çois I" comme preuve manifeste tt légale de sa proprié-

té, des terrea composant cette seigneurie; qu'au contraire 

tous ces devoirs de loi, rappelés dans le traité même de Cam-

brai, et que la princ sse de la Ro he, autorise à faire person-
nellement en son nom, en conformité, dit-elle, des coutumes 

dudit lieu, toutes ces formalités pour la transmission des 

biens furent remplies à l'égard de l'empereur Charles-Quint. 

Que vainement on objecta que le roi de France était 

exempt de pareilles formalités ; car d'une part les biens dont 

s'agit étaie it hors de France, se trouvaient soumis aux lois 

locales du Hainaut, et ces œuvres de lois étaient si nécessai-

res qu'on n'en exempta point l'empereur lui-même, celui qui 

avait la souveraineté sur ces biens de Condé; la preuve au-

thentique en résulte d'un acte fait par Charles-Quint au ba-

ron de Kequendjrff, en l'année 1531, on y lit : « et pour ledit 

» vendage mieux sortir son effet, lui avons fait délivrer la 

» copie authentique des lettres da déshéritemenl fait par la 

» princesse de la R.chedes terres de Leuze et Condé », rien 

de plus précis et de plus concluant; 
» Qu'ainsi donc les circonstances qui ont précédé, accom-

pagné et suivi le traité de paix de Cambrai, les procurations 

et le contrat entre François 1" et la princesse delà Roche-sur 

Yon, la nature et l'exécution même de ces divers actes, tout 

s'accorde pour démontrer clairement que jamais le roi de 

France François I" n'a pu ni en fait ni en droit, être une 

seconde réputé propriétaire des terres composant la seigneu-

rie gagère ; 
- » Que dès-lors évidemment le système dos sociétés réunies 

de Ttiivencelles et F'resnes-Midi pêche par sa base; et, enco-

re bien qu'elles aient été, ainsi que ."es intervenant Dubois el 

consorts, recevables à agir comme intére-sées à connaître les 

limites de la concession du 14 octobre 1849; les prétentions 

contre les mines d'Anzin, n'étant pas fondé-, s, doiveotêtre re-

jetées en ce qui touche cette seigneurie gagère; 
» Qu'il doit en être de même relativement au quart du bois 

du roi ; puisqu'il n'arriva aux rois d'Espagne que par suite de 

confiscation sur les biens de l'un de leurs sujets, c'est-à dire 

avec toutes les charges et redevances dont il était précédem-

ment grevé au profit du seigneur haut justicier des villes et 

terres de Condé et Vieux-Condé, et que les rois de France, 

succédant aux rois d'Espagne pour ce quart de propriété in-

divise avec d'autres propriétaires, n'ont pu le posséder et en 

jouir qu'aux mêmes titres et sous les mêmes obligations que 

leurs prédécesseurs ; 
» Que la conséquence nécessaire de ce qui précède sera l'o-

bligation de la part des sociétés réunies de cesser et d'aban-

donner leurs travaux sur les terrains dont il s'agit, mais tou-

tefois en se référant à l'art. 585 du Code civil et à l'équité des 

mines d'Anzin, qui sauront mettre en pratique la maxime-

que « nul ne doit s'enrichir aux dépens d'autrui », et ne vou-

draient sans doute pas, sans indemnité, s'emparer des travaux 

dispendieux déjà faits par les sociétés réunies, et dont la com-

pagnie pourrait ultérieurement profiler; 
» En ce qui touche la condamnation aux dommages-intérêts 

à nieller par état requise par la compagnie d'Anzin: 

» Considérant que les travaux effectués par les sociétés réu-

nies n'ont point arrêté l'exploitation des nombreuses fosses à 

charbon des demandeurs-, ni pu leur porier aucun préjudice 

qu'il est temps enfin de mettre un terme à de trop longues 

discussions entre ces diverses compagnies ; qu'eu un mot, 

toutes les circonstances de la cause se réunissent pour ne pas 

accueillir cette demande en condamnation de dommages-inté 

rêts; 
» Par ces motifs, 
» Le Tribunal dit les associés intéressés des mines de 

houille de Thivencelles et Fresnes-Midi recevables dans leur 

action, les sieurs Dubois et consorts, recevables dans leur 

intervention, et, statuant entre toutes les parties, déclare que 

le droit de haute justice du prince de Croy, notamment à l'é-

poque de la concession par arrêt du Conseil, du 14 octobre 

1740, s'étendait sans aucune exception sur la totalité des ter-

ritoires de Condé et Vieux-Condé, qui comprenaient les terres 

connues sous la dénomination de seigneurie gagère et le 

quart dé la forêt dite le bois du roi ; 
» Déclare en conséquence les sociélés réunies défenderesses 

et les intervenans mal fondés dans leurs prétentions contre la 

compagnie d'Anzin; les en déboule; leur ordonne de cesser 

sur ces territoires tous travaux pour découvrir ou extraire la 

houille, de les abandonner immédiatement, sous la réserve 

cependant de l'alternative laissée au propriétaire par le pre-

mier paragraphe de l'article 555 du Code civil ; déclare n'y 

avoir lieu à la condamnation en dommages-intérêts requise 

par la compagnie d'Anzin, condamne les sieurs Dubois et con-

sorts aux frais engendrés par leur intervention, le surplus 

des dépens à la charge des sociétés réunies de Thivencelles et 

Fresnes-Midi.» 

nom de ses 

termes suivans 

dit seigneur ̂ .^^^SjeiS *Sw, pour et au 
à su décharge par sa requête et el paix l«w <-«""""'' . r 

>"""\1'" % ^SSTS JwTir'p&liSÎ sVigneur élu empe-

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence da M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 8 mai. 

DEUX INFANTICIDES. 

La Cour d'assises a présenté aujourd'hui un bien dé-

solant spectacle. Doux affaires d'infanticide étaient sou-

mises à l'appréciation du jury. Deux jeunes filles n'ont pas 

reculé devant la pensée de couvrir leur honte par un crime 

qui devient de plus en plus fréquent. Toutes les deux ont 

de bons antécédens ; toutes les deux s'étaient fait remarquer 

par la douceur de leur caractère, par l'exactitude et la 

régularité de leur service,- et toutes les deux, cependant, 

sont arrivées, sans transition aucune, à commettre le cri-

me qui les amène aujourd'hui sur le banc des accusés. 

Voici les faits delà première affaire :, 

« Léonie Bourgeois, âgée de 19 ans, avait connu à 

Bayeux, où elle est née, un jeune homme qu'elle espérait 

épouser, et avec lequel elle eut d'intimes relations. Quand 

il la quitta pour entrer dans l'armée, elle était enceinte ; 

et, en attendLuit son congé, elle entra, le 28 juin dernier, 

comme femme de chambre, au service de M"* Paris d'Ol-

lons, qui habitait alors Villiers-sur-Mer. 

» Dès les premiers mois de son arrivée à la campa-

gne, le bruit s'était répandu qu'elle était enceinte; mais 

elle avait toujours protesté du contraire. Les renseigne-

mens favorables qui avaient été recueillis sur son compte 

et l'assiduité de son service avaient contribué à écarter 

d'elle tous les soupçons. Il en avait été de même à Pa-

ris, où elle avait accompagné sa maîtresse, vers le mi-

lieu de janvier dernier. 
» Le vendredi 9 février, Léonie fit son service comme 

à l'ordinaire ; mais le soir, quand sa maîtresse revint de 

l'Opéra, elle fut frappée de l'altération de ses traits, et 

sentit que ses mains frissonnaient en la déshabillant. Léo-

nie allégua une migraine, et M°" Paris se hâta de l'en-

voyer se coucher. Le lendemain matin, elle descendit 

plus tard qu'à l'ordinaire, et donna pour excuse qu'elle 

avait mal aux reins. A dîner, M m * Paris crut remarquer 

que la taille de sa femme de chambre était considérable-

ment diminuée. Voyant l'état de souffrance où se trou-

vait cette fille, elle l'engagea à se meitre au lit; mais 

elle voulut elle-même sortir d'inquiétude. 

» M. le docteur Chanteloup fut appelé le 11 février. 

Monté dans la chambre de Léonie, il n'eut besoin que 

d'un léger examen pour se convaincre qu'elle était ac-

couchée. Elle protesta du contraire, mais le médecin dé-

couvrit au pied de son lit une boîte de sapin, et l'ayant 

ouverte, il y trouva le cadavre d'un enfant nouveau-

né. L'autopsie a fait connaître que cet enfant, du sexe fé-

minin, était né viable, et qu'il avait succombé aux efforts 

qui avaient été faits pour mettre obstacle à ta respira-

tion. 
» Léonie n'a pas cherché à nier son crime. C'est dans 

la nuit du vendredi au samedi qu'elle est accouchée. Le 

malaise qu'elle n'avait pu dissimuler à sa maîtresse, à 

son retour de l'Opéra, était le signal des premières dou-

leurs. En arrivant dans sa chambre elle s'était mise au 

lit, et, vers une heure du matin, elle était devenue mère. 

Son intention, a-t-elle dit, n'était pas de donner la mort 

à son enfant ; mais ses maîtres étaient si bons pour elle 

qu'elle voulait tout faire pour les conserver. C'est ainsi 

que, pour y parvenir, elle avait d'abord caché sa gros-

sesse ; puis elle avait été amenée à faire périr son enfant. 

Aux premiers cris qu'elle lui avait entendu pousser, elle 

les avait comprimés en lui portant la main sur la bouche; 

mais ces cris avaient redoublé, et alors, saisissant violem-

ment son enfant par la tête, elle l'avait étouffé, puis 

elle avait déposé le cadavre dans la boîte où il avait été 

trouvé. » 
Après les dépositions fort précises reçues aux débats, 

M. Mongis, substitut de M. le procureur-général , a sou-

tenu l'accusation, qui a été combattue par M* Nogent-

Saint-Laurens, avocat. 
Le jury ayant rapporté un verdict affirmatif, tempéré par 

des circonstances atténuantes, la Cour a condamné la fille 

Bourgeois à cinq années de travaux forcés. 

On amène ensuite la seconde accusée, Antoinette Ron-

gier, qui comparaît devant le jury dans les circonstances 

que l'acte d'accusation rapporte de la manière sui-

vante : 
« Le 15 décembre 1848, le nommé Picard, chiffonnier, 

en parcourant la rue du Pont-de-Lodi, découvrit le cada-

vre d'un enfant nouveau-né qui paraissait y avoir été dé-

posé depuis peu. Pensant qu'un crime avait pu être com-

mis, il s'empressa de donner avis à la police de cette cir-

constance, et, sur son indication, le cadavre de l'enfant 

fut transporté au poste de la rue Saint-André-des-Arts 

et soumis à l'examen d'un médecin. 11 résulta des obser-

vations de ce dernier que l'enfant était né viable, et qu'on 

lui avait arraché la vie peu d'instans après sa naissance 

en lui fracturant les os du crâne. 
» Le lendemain le docteur Josat procéda à l'autopsie 

et reconnut que les constatations faites la veille étaient 

exactes. U remarqua en outre qu'il existait autour du cou 

des traces de strangulation. 
» Les rapports des médecins établissaient donc qu'un 

crime avait été commis. Aucun indice cependant n'indi-

quait quel pouvait en être l'auteur, lorsque, le 9 jan-

vier suivant, une lettre adressée au commissaire de po-

lice du quartier de l'Ecole-de-Médecine, par la demoiselle 

Victorine Rodier, révéla que le cadavre trouvé le 15 dé-

cembre était celui de l'enfant de la nommée Antoinette 

Rongier. Le commissaire de police lit appeler la fille 

Rodier, et celle-ci lui fournit les renseignemens suivans. 

» Antoinette Rongier était domestique des époux Bes-

son, restaurateurs, rue du Pont-de-Lodi, 3, chez lesquels 

elle occupait une chambre qu'elle partageait ayee Ma-

rianne Laporte. L'accusée aurait eu des relations intimes 

avec un ancien garçon de cuisine des époux Besson,appe-

lé depuis sous les drapeaux. Elle 'parvint, à force de ruses 

etde précautions, àcacher son état aux personnes au milieu 

desquelles elle vivait. Dans la nuit du 13 au 1-4 décem-

bre , elle ressentit les premières douleurs , symptômes 

précurseurs de son prochain accouchement. Elle se leva, 

se livra à ses travaux habituels ; mais vaincue par la 

souffrance, elle fut obligée, vers six heures, de regagner 

sa chambre, que Marwnne Laporte venait de quitter. Là, 

elle s'assit sur une chaise, et donna le jour à un enfant. 

» A psine devenue mère, au lieu de remplir les de-

voirs que ce titre sacré lui imposait, l'accusée réalisa la 

funeste pensée que, selon toutes les apparences , elle a-

vait conçue'depuis longtemps. Par une forte compression 

de la gorge, elle étouffa les premiers cris du nouveau-

né, puis elle lui brisa le crâne sur le carreau et envelop-

pa ensuite le cadavre dans un jupon, et le cacha sous son 

lit où elle se coucha. 
«L'accusée se trouvant seule dans la nuit du 14 au 

15 décembre, en profita pour sortir furtivement de la 

maison et aller jeter le cadavre de son enfant sur la voie 

publique, où il fut découvert quelques heures plus tard 

par Picard. 
* » Peu de temps après, l'accusée se trouvant avec la 

dame Besson, lui fit lire le passage d'un journal dans le-

quel on rapportait qu'un chiffonnier, le 15, avait trouvé 

le cadavre d'un enfant nouveau-né rue du Pont-de-Lodi. 

Cette circonstance, que la dame Besson ignorait, éveilla 

tout à coup dans son esprit des soupçons. Elle se rappela 

les accidens éprouvés par sa domestique peu de jours 

auparavant 5 aussi, dominée par les préventions fâcheu-

ses qu'un tel rapprochement faisait naître dans son es-

prit , elle renvoya sa domestique, sanu oser cependant 

approfondir les charges si graves qui s'élevaient contre 

elle. 
» L'accusée, à sa sortie de chez la dame Besson, se ré-

fugia chez l'une de ses sœurs, demeurant rue Oblin, 4. 

Le 5 janvier, Marianne Laporte, son ancienne compagne, 

vint l'y voir et lui apporta une lettre du militaire avec 

lequel elle avait eu des relations. En causant, cllos par-

lèrent de cet enfant trouvé mort près du domicile des é-

poux Besson. La lille Laporte, oui était convaincue de la 

culpabilité de l'accusée, profita de cette circonstance pour 

lui adresser des questions pressantes sur cet événement. 

La fille Rongier, émue à ce souvenir, lui avoua son crime 

el lui raconta les détails qui précèdent AW<. m.;, 

son secret Marianne Laite l^oXa viïoZÎ^ 
et toutes deux, de concert, écrivirent laTeZ J^' 
le commissaire de police. 4 e re?ut 

» Dans le cours de la procédure, l'accusée renouvni 
ses aveux : seulement elle s'efforça d 'écarter la nréSa 

tation. Elle prétendit que son crime avait été '"st-antané 
qu'elle avait été égarée par la douleur qu'elle cDrn, 

d être mère, et qu'elle ne pensait pas que son acco,,!* 11 

ment dût être aussi prompt. uucne-

» De telles excuses ne sauraient être accueillies T 

concourt, au contraire, à révéler que le funeste uroietT 
l'accusée était arrêté à l'avance. Ses efforts pour di

ss
i 

1er sa grossesse, son silence envers l'amie qui se troùv U~ 

alors près d'elle, et enfin cette absence de soins de -

cautions, que réclamait impérieusement la naissance^' 

son enfant, sont autant de charges décisives qui ne n. 

mettent pas de révoquer en doute sa culpabilité. » 

Les débats n'ont laissé aucun doute sur la cuîpafeh ' 

de l'accusée, qui, du reste, a, dès le principe, avoué tn 

les faits. Elle a cherché à les expliquer par l'imprévu T 
l'accouchement, par une chute que l'enfant aurait fo ^f 
en venant au jour, et qui expliquerait, suivant elle

 S
an 

impliquer sa culpabilité, la mort de son enfant. ' 

Ces explications reproduites par M" Norbert-Bellia 

son défenseur, ont été combattues par M. Mongis, subj 

tut du procureur-général, et le jury a refusé delesad" 

mettre. 

La fille Rongier, déclarée coupable avec des circons 

tances atténuantes, a été condamnée à huit années d~ 

travaux forcés. 

COUR D'ASSISES DU NORD. 

Présidence de M. Souquet. 

Audience du 26 avril. 

ASSASSINAT. 

Le rôle de cette session est très chargé, au point de 

vue de la gravité des affaires. Quatre accusations d'assas-

sinat y sont portées. La première de ces affaires avait at-

tiré aujourd'hui une affluence considérable de curieux au 

Palais-de-Justice. 

Quelques mots sont nécessaires pour l'intelligence des 

débats. 

Robertine Delhait était entrée il y a à peu près trois 

ans au service des époux Caron, propriétaires à Cambrai 

Cette fille était d'un caractère dur, difficile. Sa maîtresse 

cependant la supportait parce que Robertine, étant d'une 

constitution robuste, pouvait seule rendre au sieur Caron 

des soins que son état d'infirmité rendait indispensable. 

Le sieur Caron ne pouvait se bervir de ses jambes, et il 

fallait chaque jour le porter de son lit à son fauteuil el de 

son fauteuil à son lit. 

Le 24 octobre dernier, dans la matinée, Robertine 

Delhait se présenta chez M. Cacheux, voisin et ami des 

époux Caron. Elle portait sur sa figure l'expression vraie 

ou simulée de la frayeur. « Ah ! mon Dieu ! s'écria -t-elle, 

quel malheur! ma maîtresse est assassinée, bien sûr. Je 

viens de voir son corps par une petite lucarne qui donne 

dans sa chambre. » A l'instant même on se rendit chez 

M°" Caron; on força la serrure, on pénétra dans la cham-

bre, et l'on trouva en effet Mm * Caron assassinée. 

Qui avait commis le crime ? Des voleurs ? Non, car au-

cun objet précieux n'avait été enlevé. Presque aussitôt, 

plusieurs circonstances vinrent appeler l'attention sur 

Robertine elle-même. Elle couchait dans une chambre 

contiguë à cette de Mmc Caron. Une porte que M"" Caron 

tenait, il est vrai, fermée, donnait accès d'une chambre 

dans l'autre ; de plus, one petite lucarne existait dans le 

mur séparatif des deux chambres. Gomment Robertine 

n'avait-elle pas entendu le bruit qu 'avait dû nécessaire-

ment faire cette scène de meurtre ? M'"' Caron avait crié ; 

cela était constant : un voisin, se premenant à onze heu-

res du soir dans son jardin, avait entendu les cris de la 

victime ; et cependant Robertine n'avait rien entendu. 

Une autre circonstance avait encore plus de gravité. 

Lorsque Robertine était accourue chez -M. Cacheux pour 

donner l'alarme, elle avait dit qu'elle n'était pas entrée 

dans la chambre de sa maîtresse parce que la porte en 

était fermée, mais qu'elle avait aperçu sa maîtresse éten-

due sans vie par la petite lucarne qui s'ouvrait sur cette 

chambre. Or, avant que de crocheter la porte, on avait 

regardé par cette lucarne, et l'on avait reconnu que la dis-

position des lieux ne permettait d'apercevoir qu'un coin 

de drap. On ne pouvait voir par cette lucarne qu'une per-

sonne était étendue dans la chambre. Cela était extrême-

ment grave, on le comprend. Robertine Delhait fut ar-

rêtée, et l'instruction suivie contre elle aboutit au renvoi 

de cette fille devant la Cour d'assises. * 
Robertine Delhait est âgée de quarante-deux ans. In-

terrogée par M. le président sur son séjour chez les 

époux Caron, elle répond: «J'ai été l'espace de deux 

années au service des époux Caron, propriétaires à Cam-

brai. Je ne crois pas qu 'on ait rien à me reprocher. Mon-

sieur était infirme, il fallait le soigner comme un jeune 

enfant. Il n'a jamais eu à se plaindre de moi. Madame 

était d'un caractère difficile, mais nous étions d accord, 

et je n'ai point à m'en plaindre. Elle appréciait mon de-

voûment pour son mari. » 
D. L'assassinat a été commis dans la nuit du 24 octo-

bre dernier ? — R. Oui. # ? 
D. N'avez-Aous pas eu* de querelle avant ce J our j^ 

R. Non; des disensiions sans importance, comme 11 

et servantes, mais q»1 

arrive toujours entre maîtresses 

ne tirent pas à conséquence. , , j t 
D. Cependant votre congé vous était donne, et la 

du 23 au 24 était la dernière que vous deviez P8SS<f ̂
 a 

M"" Caron, et c'est cette nuit-là que cette pauvre daui^ 

été assassinée ! — R. C'est un malheur; mais je n y P 

rien. * n i>jon , 
D. N'avez-vous pa» menacé Mm * Caron ? — l' 
D. Les domestiques de M. Cacheux en déposent. *

 ( 

avez dit : « Je sors, mais je lui donnerai un bon bouq 

— R. C'est faux. Ces témoins mentent. , . ^ 
D. Ils ne sont pas les seuls qui l'affirment. Quei 

rêt auraient-ils à mentir ? — R. Us mentent. . , __ p, 
D. A quelle heure vous êtes-vous levée le H - " 

Comme d'habitude, vers six heures du matin. ^
e 

D. A quelle heure se levait votre maîtresse 1 — 1«
 f 

n'avait pas d'heure fixe. . u;més<të 
D. Vous vous trompez. Tous les témoins »ami" ei 

la maison déclarent qu'elle se levait de bonne neu 

déjeûnait à sept heure et demie ? — R. C'est laux .̂ ,
e 

D. A quelle heure vous êtes-vous inquiétée au 

votre maîtresse ? — R. Vers dix heures. ntpZ cequi 

D. Un peu plus tard. Mais n'importe. Raconte ^
 J( ;

. 

vous a déterminée à aller chez M. Cacheux. uI)e 

avait dans ma chambrecontigue a celle ae M '̂
 r{

j
e
r» 

lucarne qu'on laissait parfois ouverte. J 'ai été re^ ,„ 

la lucarne et j'ai vu des draps étendus a terre . "r^s 
paru extraordinaire. Je suis allée ensuite chez »• „, 

l 'informer, comme ami de la maison, de ce qu. ^ 

sait et ce qui m'effrayait. Nous sommes revenus, èa 
avons trouvé dans la chambre Madame assassinée, y 

de son lit. déclara* 
D. Vous changez maintenant votre prcmiu" 

tion, et vous comprenez la force de l'accusaiiu
 v 

vous. N'avez-vous pas dit chez M. Cacheux, ei 
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dosent, que vous aviez vu par la lucarne 

sonne* e" JÇP09^^
 9ur

 ]
e
 parquet de sa chaml.ro? 

votl" la„ Monsieur, mais les draps 

Il a tout 

es chandeliers ont 

M 0",' "Tus aûe je vous dise pourquoi vous clian-

D-
V0Ul

vo'trmSgatoire?- R. Mo.. Dieu ! mon 

i& 8,1181 1 1 P ehan«e pas. Les témoins sont faux. 

U6 'î nue depuis Votre récit chez M. Cacheux on a 

D-
 C e

' -^e et on a vu que par la lucarne .1 était im-

IW* 'u
X!

 nue " on aperçût le cadavre. Vous ne voulez plus 

P
oSS lbJu ffprudemment un mensonge qu. vous perd ? 

- Rv£rnmen
U
t
X

s'e fait-il que vous n'ayez rien entendu de 
D - C 1 la nuit, votre chambre étant contigue ? - R. 

j
a
 scène a» ia 

je dormais- ^ témoin a entendu deux cris, et sa 

»■
 Le

P. 1 l'autre co n de lame. - R. H ment. 

"^"'assassin a pris bien des précautions 
D; i pc vomissemens ont disparu . 

lave. ̂
n(

j
u

g et remis à la cuisine ; le marteau a casser 
él 6SC

 instrument du crime, a été reporté à sa place. 
le sucre,

 s
'
es

t-il pu faire sans que vous entendiez 
ConimemR jg 1>ignore _ 
ne" •

 it
 p

assaS
sin connût bien les usages de la 

T ? __ R. Je n'en sais rien. Je suis innocente. 
ma

p
S

°C' est vers minuit que le crime a été commis? — R. 

Je
n'

e
Le.

S
matin, avant dix heures, vous avez reçu la visite 

la femme Caudron ? — R. Oui. 
n Elle vous a trouvé les yeux gonflés, la figure fati-

"'
 t rou

ge. Elle a supposé que vous aviez bu ou passé 

fa^nuit à travailler? — R. Dieu! quel infâme men-

8
°rf

e
Vous avez des antécédens qui ne sont pas en votre 

• p ir? N'avez-vous pas tenu une maison de prostitution 

^Reims ! — R- l' Y
 a

 longtemps de cela. Je n'ai jamais 
8 n fait de mal et la police ne m'a jamais rien reproché. 

JQ C'est elle qui vous signale ainsi, et elle ajoute que 

votre caractère est violent et dangereux. — R. C'est une 

horreur ! , . , 
D Cela est tellement vrai que votre maîtresse disait a 

« «"Guénaux : Robertine est bien méchante. Dieu seul 

moi savons tout ce qu'elle me fait souffrir. Je la garde 
b arce qu'elle est forte. Et elle ôtait la clé de la porte qui 

donnait de sa chambre dans la vôtre? — R. Elle ne le 

faisait que depuis la proclamation de la République. Elle 

avait peur de la République. 
D. R est malheureux que vos menaces remontent a 

cette époque ; Mm* Caron ne pouvait céder à de pareilles 

frayeurs. Vous avez voulu faire croire dans l'instruction 

qu'elle avait des amans et qu'elle avait pu être assassinée 

par l'un d'eux. — R. Je n'ai pas voulu dire cela et M. le 

juge d'instruction s'est trompe. 
D. On ne commet pas de pareilles erreurs. Vous vous 

étiez préparée deux systèmes de défense : celui-ci suppo-

sant que M"' Caron était tombée sous les coups d'un 

amant; le second supposant qu'une attaque de nerfs 

l'avait saisie et avait amené la mort. — R. l'eut-on par-

ler ainsi ? 
M. le président : Je vais faire lire vos interrogatoires. 

M. l'avocat-général Paul donne lecture des réponses 

de l'accusée devant M. Quecq, juge d'instruction à Cam-

brai. Il en résulte que l'accusée attribuait l'assassinat de 

M"" Caron à un amant ou à une attaque de nerfs. 

L'accusée : Pourquoi aurais-je assassiné M™ 9 Caron ? 

M. le président : Parce qu'elle vous avait donné con-

gé, que vous perdiez une bonne place, et que, restant 

seule avec M. Caron, vous aviez l'espérance de le domi-

aer et de l'amener à vous mettre un jour sur son testa-

ment pour une rente viagère. — R. M. Caron l'aurait fait 

tout de même. Je n'avais rien à craindre de lui. Ce pau-

vre cher homme m'aimait trop. 

On passe à l'audition des témoins. 
L'un des domestiques de M. Cacheux dépose ainsi: 

« Le 24 octobre, vers dix heures et demie, Robertine, 

servante de MmeC*ron, est venue à la maison; elle était 

tout effarée. « On a assassiné ma maîtresse, nousdit-elle. 

J'ai vu son cadavre par la lucarne qui donne de ma 

chambre dans la sienne. Je ne sais qui a pu faire le mau-

vais coup. Cependant la chaîne n'était pas mise à la porte 

de la rue, et quelqu'un a pu s'introduire dans la maison.» 

Nous nous empressâmes de l'accompagner chez Mme Ca-

ron, afin de vérifier ce qu'elle nous annonçait. Je mis 

l'œil à la lucarne, mon camarade aussi; nous ne vîmes 

rien quiun bout de drap qui traînait. Nous en fîmes l'ob-

servation à Robertine, qui soutint qu'elle avait vu ce 

qu'elle nous avait raconté. Nous fîmes crocheter la por-

te, et en entrant nous trouvâmes effectivement Mme Ca-

ron sur le plancher. Elle était étendue sur le dos. Ses 

cheveux étaient ramenés du derrière de la tête sur la fa-

ee, en sorte qu'on n'y voyait rien. Il n'y avait pas de 

trace de sang. La chambre était en ordre. Il y avait des 

tiroirs ouverts dans lesquels étaient de l'argent et des 

bijoux, mais rien n'avait été touché par l'assassin. Nous 

remarquâmes cependant que, près du cadavre, il y avait 

une place du plancher humectée d'eau et d'urine. Ro-

bertine prétendit que peut-être on avait renversé uu vase 

et qu'on l'avait ensuite remis à sa place. Cela nous parut 

singulier. Les rideaux du lit avaient été mouillés dans le 

bas, et nous pemâmes alors que l'assassin avait eu le 

soin de laver tout ce qui pourrait mettre sur les traces du 

crime. Les cheveux étaient si bien arrangés qu'on ne 

pouvait pas voir le coup qui avait été porté. 

Les chimistes et médecins entendus déclarent que M"' 

Caron est morte de mort violente ; que le maillet à cas-

ser le sucre dont on se servait dans la maison Caron, et 

qu on leur représente, taché de sang, a pu être l'instru-

ment du crime ; que le coup découvert en écartant les 

Çheveux sur le crâne de la dame Caron a pu, par sa vio-

lence, causer un ébranlement de la subitance cérébrale 

, que la mort dût s'ensuivre. La mort a été accompagnée 

e vomissemens, et le parquet humide n'a été lavé que 

1 °Ur
 .
en

 ^'
re

 disparaître les traces ; mais l'analyse chimi-
JUQ

 des rideaux mouillés par le bas ne permet pas de 

crier
6 a C6t

 ̂
ar

^" ^
 eït constant auss

i f
ue

 h* victime a pu 

j î^rnme Caudron, couturière : J'allais souvent chez 
8 fpoux Caron. J'y voyais parfois Robertine. Elle était 

r
 entive près de Monsieur et dure avec Madame, 

"^ron m'a di 

Caron. J'en ai acquis la conviction, parce que supposant 

que deux femmei se battaient je suis allé voir à la porte 

de la rue. Mais je n'ai pas vu de lumière, et n'ai entendu 

de brun nulle part. Quand le lendemain on m'a raconté 

1 assassinat, j'ai dit : « C'est sûr, on l'a tuée, à onze heu-

res. Ce sont ses dorniers cris quej'ai entendus. » (Mou-
vement.) 

L'accusée, interpelée, dit que Lesne et la femme Cau-

dron mentent; qu'elle ne sait pourquoi les témoins s'en-

tendent ainsi pour la perdre. C'est un bien grand mal-

heur. 

D'autres témoins s>ont entendus, qui déposent des mê-

mes faits. 

Quelques-uns sont interrogés sur la conduite de M'"' 

Caron. Serait-il possible qu'elle eût été assassinée par 

un homme avec lequel elle aurait entretenu des relations 

coupables? Tous disent que cette supposition est une in-

famie. Tous rendent le témoignage le plus favorable à la 

piété, à la moralité de M"" Caron. 

Quelques autres témoins déposent de l'état habituel de 

santé de la victime et affirment que jamais elle n'avait 

d'attaque de nefrs. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général 

Paul. 

La défense a été présentée par M* Chédieu. 

Le jury a répondu affirmativement à la question de cul-

pabilité, mais il a déclaré qu'il existait des circonstances 

atténuantes en faveur de la coupable. 

•Robertine Delhait a été condamnée aux travaux forcés à 

perpétuité. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7" ch.). 

Présidence de M. Jourdain. 

Audience du 8 mai. 

RÉUNION POLITIQUE NON PUBLIQUE, SANS AUTORISATION. 

DÉTENTION D'ARMES ET DE MUNITIONS DE GUERRE. — AF-

FAIRE MONESTROL ET AUTRES. VINGT-SEPT PRÉVENUS. — 

COMPÉTENCE. 

Cette affaire, qui a déjà subi plusieurs remises, et dont 

l'instruction remonte à plusieurs mois, comprend 27 

prévenus, dont les noms suivent : 

1. Durand de Monestrol, ingénieur civil. — 2. Lebey, 

graveur-mécanicien. — 3. Selle, imprimeur sur étoffes. 

— 4. Acard, imprimeur sur étoffes. — 5. Marcadet, id. 

— 6. Guérin, employé. — 7. Julien Guérin, teinturier. 

— 8. Journée, imprimeur sur étoffes. — 9. Durand, id. 

— 10. Groussard, id. — 11. Desmartin, chantre à l'église 

de Neuilly. — 12. Garreau, cuisinier. — 13. D'Herdt, 

imprimeur sur étoffes. — 14. Tard, ancien maire de 

Passy. — 15. Tanquerelle, imprimeur sur étoffes. .— 

16. Rivette, id. — 17. Rabiek, courtier en porcelaine, s— 

18. Mollet, cartier. — 19. Cardas, entrepreneur de pein-

ture. — 20. Sallier, imprimeur sur étoffes. — 21. Fonta-

rive, dessinateur. — 22. Faure, id. — 23. Royer, teintu-

rier. — 24. Lemesle, imprimeur sur étoffes. — 25. Go-

tié, id. — 26. Cottin, id. — 27. Villain. — 28. François-

Pierre Gotié, id. 
Les faits contenus dans un procès-verbal du commis-

saire de police de Neuilly se résument ainsi : 

Le 24 février dernier, sur l'avis à lui donné par plu-

sieurs habitans de Neuilly, le commissaire de police de 

cette résidence, accompagné de la force publique, se 

transporta dans une maison rue de l'Ouest, 10, à quatre 

heures de l'après-midi ; il y trouva un certain nombre 

d'individus groupés autour d'un arbre de liberté planté 

dans la cour ; près de l'arbre on remarquait les vestiges 

d'un banquet récent. 

M. Monestrol se déclara le président de la réunion et 

avoua qu'il n'avait pas fait de déclaration préalable ; il 

prétendit que la réunion n'avait pas d'autre but que la 

formation d'une société pour la fabrication d'une pierre 

en marqueterie. On ne remarqua rien dans le local qui 

pût venir à l'appui de cette allégation ; il y avait des tes-

sons de bouteilles, des assiettes, de la houille, deux mor-

tiers et un registres de dépenses. 

D'autres constatations furent encore faites dans le pro-

cès-verbal, celle de deux affiches imprimées attaquant 

dans son principe l'élection de l'Assemblée nationale, 

celle d'une autre affiche manuscrite annonçant des réu-

nions périodiques pour les dimanches et les jeudis et une 

foule d'écrits et journaux politiques. On trouva aussi 

une pièce qui faisait connaître l'objet de l'association, et 

qui contenait un passage ainsi conçu : 

Le cercle Fraternel des Travailleurs égalitaires de Neuilly 
a pour but de former une réunion d'un nombre indéterminé 
de citoyens ayant la même conformité d'opinions politiques, 
afin de s'aider mutuellement, s'éclairer, s'instruire, se proté-
ger et se soutenir dans l'acception la plus large de la frater-

nité. 

invoquez ; à celteépoque, rien n'était jugé; ainsi, restons donc 
dans la question de compétence, c'est notre domaine, et nous 
avons le droit et le devoir de nous y défendre. 

Après ces considérations, l'organe du ministère public dé-
veloppe les moyens à l'appui de la doctrine de. la compétence 

correctionnelle. 

Le Tribunal a, par un jugement conforme aux déci-

sions dont nous avons plusieurs fois donné le texte, 

s'est déclaré incompétent. 

quantité énorme de chaussures enlevées de nuit dans la 

boutique d'un cordonnier de la rue Notre-Dame de Lo-

retle. Dans chacune des perquisitions auxquelles elle 

s'est livrée, la justice a saisi un grand nombre de recon-

naissances du Mont-de-Piété. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par arrêté du président de la République, en date du 6 

mai, ont été nommés : 

Juge de paix du canton de Puylaurens, arrondissement de 
Lavaur (Tarn), M. Pierre Adolphe-Soi pion Séguier, ancien 
adjoint au maire de Puylaurens, en remplacement de M. Gi-
neste, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Sombernon, arron-
dissement de Dijon (Côte-d'Or), M. Louis Cothenet, ancien 
maire de Sombernon, en remplacement de M. Mairet, appelé 
à d'autres fonctions ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Seurre, arrondis-
sement de Beaune (Côte d'Or), M. Pierre-Joseph Gauthier-Sti-
rum, ancien maire de Seurre, en remplacement de M. Prétet, 

décédé ; 
Suppléant du juge de paix du canton d'Excideuil, arrondis-

sement de Périgueux (Dordogne), M. Debotas, notaire, en 
remplacement de M. Pouquet; 

Suppléant du juge de paix du canton d'Hautefort, arrondis-
sement de Périgueux (Dordogne), M. Pierre Villotte, notaire, 
en remplacement de M. Mercier-Lacombe, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton de Condom, arrondis-
sement de ce nom (Gers), M. Laurent Lavergne, notaire, en 
remplacement de M. Boutet, non acceptant ; 

Suppléant du juge de paix du canton d'Aignan, arrondis-
sement de Mirande (Gers), M. André-Joseph Laffargue, licen-
cié en droit, maire de Castelnavet, en remplacement de M. 

Saint-Lanne; 
Suppléant du juge de paix du canton de Pessac, arrondis-

sement de Bordeaux (Gironde), M. Joseph-Henri Magouty, 
propriétaire, en remplacement de M. Néron, appelé à d'autres 

fonctions ; 
Suppléant du juge de paix du canton d'Aire, arrondisse-

ment de Saint-Sever (Landes), M. Bertrand-Ovide Capdeville, 
licencié en droit, en remplacement de M. Labeyrie, démis-

sionnaire ; 
Suppléant du juge de paix di canton de Castelmoron, ar-

rondissement de Marmande (Lot-et-Garonne), M. Alexandre 
Marraud, licencié en droit, adjoint au maire de Brugnac, en 
remplacement de M. Geneste, décédé. 

CHRONIQUE 

ÉTRANGER. 

PIÉMONT (Turin). — C'est le 3, à dix heures du ma-

tin, qu'a commencé, au palais Tana, le procès du géné-

ral Ramorino, accusé d'avoir sciemment omis de faire 

prendre à la 5' division, qu'il commandait, une forte po-

sition à la Cava, ainsi qu'il en avait reçu l'ordre, fait qui 

a permis aux Autrichiens, venant de Pavie, de pénétrer 

en Piémont, qui a exposé l'armée et paralysé les opéra-

tions du général-major. 
Le capitaine Rattaglia, rapporteur, a conclu à la peine 

de mort. 
A trois heures, la salle d'audience est évacuée ; l'accu-

sé est reconduit à la citadelle, et le Conseil entre en déli-

bération. 
A neuf heures du matin, l'arrêt n'avait pas encore ét 

rendu public. 

On vient de mettre en vente, chez Lenormant, rue de 

Seine, 8, et chez tous les libraires, une brochure intitu-

lée : Socialisme et sens commun, par M. Ronjean, re-

présentant du peuple. Nous croyons ne pouvoir mieux 

faire -comprendre l'excellent esprit qui a présidé à la 

composition de ce petit ouvrage qu'en donnant ici la 

courte préface qui le précède : 

AVIS AU LECTEUR. 

Ce petit livre n'est fait ni par un savant, ni pour des sa-
vans. * 

Témoin des ravages produits dans l'imagination des ou-
vriers par les prédications socialistes, j'ai voulu me rendre 
compte de la valeur de ces doctrines. 

J'ai lu, sans prévention, les écrits des principaux chefs du 
socialisme ; et, fsur chacun de ces systèmes si divers, je me 
suis demandé, dans toute la sincérité de mon cœur, mais 
aussi dans toute l'impartialité de mon bon sens : — » Ce que 
l'on prépose esi-il un remède aux maux qui affligent l'huma-
nité ?.... » bien déterminé à me faire le très humble, mais 
très fervent prédicateur de celui de ces nouveaux évangiles 
qui me paraîtrait pouvoir améliorer la position de mes frères 
les bien moins partagés en ce monde. 

Ce que j'ai trouvé, en ne consultant que les simples lu-
mières du sens commun, ce qu'aurait trouvé, aussi bien que 
moi, le plus simple laboureur ou l'ouvrier le moins instruit 
qtii aurait eu le loisir de se livrer au même examen, vous le 
verrez sincèrement dit, simplement écrit, si vous prenez la 
peine de lire les pages suivantes. 
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Le procès-verbal constatait en outre que des cotisa-

tions étaient perçues de chacun des affiliés et versées 

dans une caisse commune , pour subvenir aux dépenses 

sociales. 

A la suite de cette descente de l'autorité dans le lieu 

de la réunion, des perquisitions ont amené la découverte 

et la saisie d'armes de diverses espèces et de munitions 

de guerre au domicile de plusieurs des prévenus Acard, 

Royer, Guérin, Rabiek, Durand et Tard. 

M.Madier de Montjau,avocat des prévenus : Le Tribu-

nal comprend que nous ne laisserons pas entamer les dé-

bats au fond ; nous posons des conclusions tendantes à 

ce que le Tribunal se déclare incompétent, et nous som-

mes prêts à plaider de nouveau une question qui déjà a 

été résolue tant de fois. 

M. le président : Vous avez la parole. 

M" Madier de Montjau s'étonne que le procès fait à M. Mo-
nestrol et consorts se tienne encore debout après que trois 
décisions de première instance et une de Cour d'appel ont 
résolu la question qui amène ses cliens devant le Tribunal 
correctionnel. Il faut un bien grand courage au minisière pu-
blic, dit-il, pour ne pas se tenir pour battu. Il est jugé dé-
sormais, et il est bien jugé que toutes les fois qu'il peut s'é-
lever une question politique dans la poursuite, il appartient 
au jury d'en décider. C'est en vain, comme on l'a fait sou-
vent, qu'on a voulu définir le club el nous citer les exemples 
de peuples étrangers chez lesquels le club existe à des condi-
tions différentes que dans notre pays ; chez nous le club exis-
te, il est réglementé, il a ses obligations à accomplir, mais il 
existe, et toutes les infractions qu'il commet appartiennent à 

la juridiction du jury, 
M. Marie, substitut de M. le procureur de la République : 

Nous ne nous faisons pas illusion, nous comprenons toute la 
défaveur qui s'attache à une question qui, trois fois déférée à 
la justice, a été résolue trois t'ois contrairement à l'opinion 
que nous soutenons. Cependant, comme nous sommes animés 
d'une forte conviction, nous insistons. 

Ou a parlé du courage du ministère public; on s'est de-
mandé comment il pouvait soutenir une question qui n'en 
était plus une, résolue constamment contre son opinion. On 

s'est trompé sur le sentiment qui nous anime ; ce n'est pas du 
courage que nous avons, c'est un devoir que nous remplis-
sons, et quand à tort ou à raison on a la conviction de la 
bonté de la voie dans laquelle on s'engage, on y marche 
avec assurance, car c'est l'accomplissement d'une tâche. Voila 
tout ce que nous avions à dire quant à notre position per-

sonnelle dans le procès. 
Maintenant, est-ce bien vrai que nous ramenions a votre 

barre une question jugée ? La décision de la chambre du con-
seil qui amène les prévenus devant vous, de quelle date est-
elle? Elle est antérieure à l'arrêt do la Cour d'appel que vous 

PARIS, 8 MM. 

Par arrêté, en date du 20 avril, M. Charles Read, sous-

préfet de Villeneuve-d'Agen, ancien magistrat, a été ap-

pelé à remplacer, comme chef de bureau des cultes non 

catholiques, à la direction générale de l'administration des 

cultes, M. Frédéric Cuvier, chef de divtsion / nommé 

membre du conseil d'Etat. 

On sait que l'Assemblée nationale, en réglant le bud-

get du ministère de l'instruction publique et des cultes, a 

introduit dans le service des cultes non crtholiques une 

modification de traitement, par suite de laquelle la divi-

sion redevient un bureau, les attributions de ce chef de 

service restant d'ailleurs les mêmes. {Moniteur.) 

— L'ordre des avocats à la Cour d'appel de Paris est 

convoqué pour samedi 19 mai, à l'effet d'élire un mem-

bre du conseil de discipline, en remplacement de M. Beth-

mont, nommé conseiller d'Etat. 
# 

— La 1" chambre de la Cour d'appel a confirmé un 

jugement du Tribunal de première instance de Mantes, du 

16 mars 1849, portant qu'il y a lieu à l'adoption de Vin-

cent-Edmond Rainon par Mme Marie-Françoise Rainon. 

—Le journal la Fraie République, des 6 et 7 mai, a été 

saisi hier. 

— Par suite du départ du 7" régiment d'infanterie lé-

gère, qui a quitté Paris ce matin, M. le colonel de Lisle-

ferme, commandant ce régiment, président du 1" con-

seil de guerre, a été remplacé dans ces fonctions par M-

le colonel Ronini, du 18 e régiment d'infanterie de la même 

arme. 

M. lecommandunt Piéllrequin, du 41 e régiment de li-

gne, est nommé, par le même ordre du jour, juge au 2* 

conseil de guerre, en remplacement de M. le commandant 

Bonnet, du 7' léger. 

— Le jour de la première représentation du Prophète, 

un agent de police remarqua dans la foule qui se pressait 

aux abords de l'Opéra un individu dont les allures lui 

parurent assez suspectes pour exiger de sa part une sur-

veillance toute spéciale. Il suivit donc cet individu au 

bureau, lui vit prendre un billet des quatrièmes loges, 

monta derrière lui et se tint aux aguets. Il ne se passa 

rien d'extraordinaire pendant le premier acte. Lors de 

l'entr'acte, cet individu descendit au foyer, où l'agent le 

suivit comme son ombre. Il le vit alors se faufiler dans 

la foule des promeneurs, et faire tous ses efforts pour 

décrocher une magnifique chaîne d'or que portait une 

Anglaise. Toutefois, n'ayant pas réussi dans cette pre-

mière opération, l'individu se rejeta sur quelques poches 

d'où il aurait bien voulu extraire des foulards ou des 

bourses : il ne fut pas plus heureux que pour la chaîne 

d'or. 

Bourse de Pari» du 8 liai 1849. 

AU COMPTANT. 

Cinq o/o, jouiss. du22 sept.. 89 40 

Quatre 1/20/0, i du22sept.. 
Quatre o/o, j. du 22 sept.... 71 — 
Trois o/e. j. du 22 juin 67 60 
Cinqo/o(emp. 1848) — -— 

Bons du Trésor 
Acti >ns de la Banque 2405 — 
Rente de la Ville 
Obligations de la ville 1220 — 
Obi. Emp. 25 millions 1105 — 
Caisse hypothécaire. . — — 
Caisse A. Gouin, î.ooofr... 
Zinc Vieille-Montagne 2*00 — 
— Récépissés de Rothschild. 86 90 

5 0/0 de l'Etat romain 76 11* 
Espagne, dette active — — 
Dette différée sans intérêts. — — 
Dette passive — — 

3 0/0, j. de juillet 1847 — — 
Belgique. Emp. .831 — — 

— — 1840 91 — 

— — 1842 91 — 
— se/o...... r 

— Banque 1835.... — 4r 
Emprunt d'Haïti 210 — 
Emprunt de Piémont...... — — 
Lots d'Autriche — — 
5 0/0 autrichien — — 

FIN COURANT. 

5 0/0 courant 
5 0/0, emprunt 1847, Dn courant. 
3 0/0, fin courant 
Naplcs, fin courant 
3 o/o belge. 
5 0/0 belge 

Précéd. Plui Plui 

clôture. haut. bas. cour». 

89 45 
89 50 

57 65 

89 75 

57 70 

88 75 

57 10 

8» 75 

57 70 

CHEMINS SX FEU COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

Saint - Germain. .  , — 425 Orl. à Bordeaux 410 — 407 50 

Versaill. r. droite 205 — 202 50 Chemin du Nord 453 75 452 50 

— rive gauche 177 50 170 — Mont, à Troyas. 130 — 130 — 
Paris à Orléans.. 855 — 845 — Paris à Strasb. . 375 — 373 75 
Paris à Rouen. . . 575 — 572 50 Tours à Nantes- 321 25 321 25 
Rouen au Havre. 292 50 290 — Paris à Lyon. . . — —-
Marseille à Avig. 215 — 213 75 Bord, i Cette.. — _ — _ 
Strasb. à Mie. . . 105 — 105 — Lyon à Avig. .. — — _ —. 
Orléans à Vierson 363 75 360 — Montp. à Cette.  — 
Boulog. à Amiens — — 

L'agent en avait assez vu ; il arrêta cet homme, et le 

conduisit au bureau du commissaire de police du théâ-

tre, et c'est ainsi que le nommé Grappe comparaît devant 

le Tribunal de police correctionnelle (8 e chambre), sous la 

prévention de plusieurs tentatives de vol. 

Grappe reconnaît parfaitement être allé à l'Opéra, mais 

uniquement dans le but de satisfaire sa curiosité et son 

amour pour les arts ; il ne voulait que rendre hommage 

au nouveau chef-d'œuvre de Meyerbeer. 

Ni le ministère public ni le Tribunal ne se montrent 

disposés à le croire sur parole : aussi Grappe, à cause de 

ses antécédens , s'entend-il condamner à deux ans de 

prison. 

— Nous avons annoncé il y a quelques jours l'arres-

tation du nommé L..., plusieurs fois déjà condamné, et 

sur lequel pesait la prévention de s'être rendu coupable 

de vols nombreux, entre autres de celui commis le mois 

dernier au préjudice de M. Pecheux, bijoutier au Palais-

Royal, dont la boutique avait été complètemeut déva-

lisée. 

Par suite de l'instruction dirigée contre lui par M. 

Page de Maisonfort, L..., accablé sous le nombre et l'é-

vidence des preuves matérielle»., de» témoignages et de» 

confrontations, s'est décidé à faire des aveux complets. 

Sur ses indications, des mandats de perquisition ont été 

décernés contre le» recéleurs auxquels il avait vendu à 

vil prix le» objets de toute nature provenant de ses vols. 

Ce matin, on exécution de ce» mandats, dix individus, se 

livrant au récel sous prétexte de faire le brocantage ou 

d'être marchands à la toilette, ont été arrêtés; on a dé-

couvert et saisi à leurs différens domicile une grande 

partie des objet» volés, entre autres des bijoux provenant 

du maga»in de M. 'Pecheux, des porcelaine» de Sèvres 

portant le chiffre de la maison de Louis-Philippe, une 

On parle beaucoup dans le monde scientifique et médical 
des perfectionnemens qu'un célèbre dentiste, M. Fattet, vient 
d'apporter à son nouveau système de dentiers et râtelier» 
masticateurs. 

Remarquables par la beauté et le fini du travail, ces nou-
veaux râteliers surpassent tout ce qui a été imaginé en ce 
genre, et sont les seuls qui servent à broyer instantanément, 
à broyer les substances les plus dures. Grâce à l'hsbileté de 
ce savant praticien, les pièces artificielles les plus difficiles et 
même les plus compliquées peuvent être livrées en 24 heures, 
et sont disposées de manière à tromper l'œil le plus scruta-
teur et le mieux exercé. Voir, pour plus de détails, la bro-
chure remarquable que ce savant dentiste vient de publier sur 
l'emploi de sa n uvelle préparation (1) pour l'embaumement 
des dents cariées, indispensable à toutes les personnes affec-
tées de maladies dentaires, et surtout à celles qui portent d«s 

dentiers sans crochets. 
363, rue Saint-Honoré. 

(1) Prix du flacon, 10 fr. (Affranchir et mandat sur la poste.) 

— L'huile de foie de morue naturelle se vend rue Saint-
Mariin, 36, à l'Olivier, spécialité d'huiles, expédition. 

— Ce soir mercredi, à l'Opéra, rentrée de M™« Masson dans 
la Favorite. M. Masset chantera le rôle de Fernand. Vendre-
di,^ représentation du Prophète, retardée par indisposition 
de M. Roger. 

la 70* représentation du Val — Opéra-Comique, ce soir 
d'Andorre. 

— Aux Variétés, en attendant M"° Déjazet et la grande férié 
qu'on prépare pour elle, Bouffé et Lafont passent en revue 
leur répertoire. Aujourd'hui, avec Jobin et Nanette, par 
Hoffmann et M 11 * Page, les Beautés de la Cour. 

—Aujourd'hui, au théâtre Montansier, 2' représentation de 
la Belle Cauchoise, comédie mêlée de couplets, jouée par MM. 
Levassor, Crassot, M™" Lemenil et Aline. 

SPECTACLES DU 9 MAL 

THÉÂTRE DE LA NATION. — Le Prophète, 
THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Hernani. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Sirène. 
ODÉON. — Le Guérillas. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — La Jeunesse des Mousquetaires. 
VAUDEVILLE. — La Foire aux Idées, J'attends uu Omnibus. 
VARIÉTÉS. — Les Beautés de la cour, Jobin. 
GÏMNASE. — Elzéar. 
THÉÂTRE MONTANSIER. — Les Femmes saucialistes. 
POHTE-SAINT-MARTIN. — 

(IAITÉ. — Le Comte de Sainte-Hélène, Gracioso. 
AMRIGU. — Louis XVI et Mario-Antoinette. 
THÉÂTRE-NATIONAL. — 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 

llii '.'ODROME.—Rep.éii. les mard is, jeudis, samedis, dimanche». 
THÉÂTRE GHOISEUL. — Une Première Faute, 
l'omis. — Le Père Lanuiiièehe, un Troupier. 
DÉLASSEUENS-COUIQUES. — La Nuit du 13 murs. 

DIORAMA .—Boul. Bonne-Nouv. Vue de Chine j Fâtede» lanttru 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

*a-u MAISON A PARIS. 
Elude de M* CAMPROGER, avoue, rue Sainle- An-

Anne, 49. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le samedi 19 mai 1849, deux heu-
res de relevée, 

D'une MAISON de construction neuve, sise à Pa-
ris, rue Mouffetard, n° 180 ancien, et 166 nou-
veau. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" CAMPROGER, rue Sain te-Anne, 49, a-

voué poursuivant; 
2* A M* Ernest Moreau, place des Vosges, 21; 
3° A M' Cor pel, rue Neuve-Saint-Augustin, 41. 

(9356) 

Troisième lot : 18,000 
S'adresser pour les renseignemens : 
l' A M' POSTEL, avoué poursuivant, rue de 

Louvois, 10 ; 

2° A M' Dromery, avoué présent à la vente, rue 
de Mulhouse, 9. (9367) 

Palu MAISON Â PARIS. 
Etude de M« TRONCHON, avoué à Paris, rue St-

Antoine, 110. 
Il sera, en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de première instance de la Seine, séant au 
Palais-de-Justiee à Paris, local et issue de la pre 
mière chambre dudit Tribunal, une heure de re-
levée, le mercredi 23 mai 1849, procédé à la 
vente sur licitation entre majeurs et mineurs, 

D'une MA1SOM sise à Paris, rue de la Grande-
Friperie, 23, et rue de la Petite-Friperie, 26. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M' TRONCHON, avoué poursuivant, rue 

Saint-Antoine, 110; 2° à W Gracien, avoué à Pa-
ris, rue de Hanovre, 4 ; 3"*à M" Mercier, avoué à 
Paris, rue Neuve-St-Merry, 12. (9366) 

PT 3 MAISONS A PASSY. 
Etude de"Me POSTEL, avoué à Parts, rue de Lou-

vois, 10. 
Adjudication aux criées du Tribunal civil de la 

Seine, deux heures de relevée, le samedi 19 mai 
1849, 

De trois MAISONS situées à Passy, rue Singer, 
32, 36 et 38, cours, jardins, etc. 

Mises à prix. 
Premier lot : 10,000 fr. 
Deuxième lot : 12,000 

Paris A «a 1 ïCfltaC NEUVE-DU-

— L luÂloUrlO LUXEMBOURG. 

Etude de M' GAULL1EK, avoué à Paris, rue Mon-
thabor, 12. 

Vente sur publications judiciaires, en l'audien-
ce des criées du Tribunal.de la Seine, le 16 juin 
1849, denx heures de relevée, en deux lots, 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue Neuve-du-
Luxembourg, 3J ; 

2" D'une autre MAISON sise môme rue, 33, et 
boulevard de la Madeleine, 3. 

Mises à prix. 
Pour len° 31 : 380,000 fr. 
Pour le n" 33 : 220,000 

600,000 
S'adresser pour les r°nseignemens : 
1» Audit M" GAULL1ER ;

 t 

2" A M e Maës, avoué, me de Grammont, 2 ; 
3° A M" Guénin, notaire, place de la Concorde, 

8. (9368) 

PaI* DEUX MISONS. 
Etude de M* YINAY, avoué à Paris, rue Louis-le-

Grand, 21. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de première instance de la Seine, au Palais -
de-Justice, le nteicredi 23 mai 1849, une heure 

de relevée, 
1° D'une MAISON avec cour derrière, élevée sur 

caves d'un rez-de chaussée avec quatre boutiques, 
d'un entresol, de quatre étages carrés et d'un cin-
quième en mansardes, sises à Paris, rue de Ca-
lais, 2, et rue Blanche, 59 ancien et 85 nouveau, 
à l'angle des deux rues ; 

2* D'une MAISON avec cour derrière, élevée sur 
caves, d'un rez-de-chaussée avec quatre bouti 
ques, de quatre étages carrés et d'un cinquième 
en mansardes, sise à Paris, rue Blanche, 59 bis 
et 61 anciens et 87 nouveau. 

Mises à prix. 
1" lot, 50,000 fr. 
2" lot, 55,000 fr. 

S'adresser : 1" A M' VINAY, avoué poursuivant, 
dépositaire d'une copie de l'enchère, demeurant 
à Paris, rue Louis-le-Grand, 21 ; 

2» A M" Picard, avoué présent à la vente, de-
meurant à Paris, rue du Port-Manon, 12 ; 

3° A M» Postel, avoué, demeurant à Paris, rue 

de Louvois, 10. ( ! > ;i69 ) 

tJSSUm SIX PIÈCES DE BOIS. 
Elude de M* DUVAL, avoué à Pontoise. 

Vente sur saisie-immobilière, le mardi 22 mai 
1849, heure de midi, à l'audience des saisies-im-' 
mobilières du Tribunal civil de première instance 
séant à Pontoist, au Palais-de-Jus'ice, rue de la 
Tonnellerie, 2, 

En quatre lots qui pourront être réunis : 
De SIX PIÈCES DE BOIS sises sur les terroirs 

de Coubron, Vaujours et Sevran, canton de Go-
nesse, arrondissement de Pontoise, 

D'une contenance totale de 64 hectares 80 ares 
62 centiares environ; 

Sur diverses mises à prix s'élevant ensemble 
à 29,400 fr. 

S'adresser pour les renseignemens à Me DUVAL, 
avoué poursuivant. 1 

le dimanche 27 courant, à deux heures après 
midi, au siège de la société, rue Cadet, 20, à 
l'effet : 1» d'approuver, s'il y a lieu, les comptes 
de 1818; 2° entendre le rapport des gérans sur 

le développement que prennent les opérations de 
la société et aviser aux moyens de leur donner 
toute l'extension dont elles sont susceptibles. 

Paris, le 4 mai 1849. 
Le directeur-général, 

SciIULL DE COURTAVON. 

d une manivelle a crémaillère dont le monvo 
rapide donne une grande promptitude a ""^ 
FABRIQUE spéciale de PRESSES A CO."E« \ , '> 

secs, à ttmbres humides, etc. - Clîll I 

mécanteen, 36, rue des Vieux-Augustin^^ 

enveloppes glacées. 120 feuille 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

°tS$~. TERRE D'ENTRÀIGHES. 
A vendre à l'amiable, • 

La belle TERRE D'ENTRAIGUES, située canton 
de Valençay , arrondissement de Chàteauroux 
(Indre), à proximité du chemin de fer du centre. 

Elle se compope d'un château à quatre tourel-
les, avec cours, jardins, parcs, terres labourables, 
prés, bois et autres dépendances ; un moulin à 
farina faisant mouvoir une scierie mécanique et 
une machine à battre le grain ; quatre fermes, 
cinq locatures, une tuilerie; le tout d'une conte-
nance de 352 hectares 52 ares 57 centiares. 

Le revenu est de 16,646 fr. 
On désire vendre à 3 1[2 p. 0,0 net de toutes 

charges. 

S'adresser : A M' IIAMOUY, notaire à Château-
roux, dépositaire du plan et des titres de pro-
priété ; 

A M" Delafosse, avoué à Paris, rue Croix-des-
Petits-Champs, 38; 

Et sur les lieux, au propriétaire. (9360) 2 

20 °" 100 Pier à lettres ëiïw-firgS 1^^ 
c. et 1 f.; pap. écolier, 3 f. la rame. R. Joq^

0
,-

BULLETINS S VOTE Se 
mille. 15, rue de la Banque. 

LE JOURNAL POUR RIRE, ait 
de toutes les publications périodiques, publie, 
chaque semaine, les plus grandes et les meilleu-
res caricatures politiques par Bertall, Ed. Morin, 
Tronsens et les autres dessinateurs de la maison 
Aubert. — Prix pour trois mois : 4 fr. — 6 mois, 
8 fr. — Un an, 15 fr. — Tout abonné du Journal 
pour rire a droit, moyennant 7 fr., de recevoir 
franc de port un. volume MUSÉE PIIILIPON , conte-
nant 700 caricatures et 384 colonnes de texte co-
mique, dont le prix, franco, est de 15 fr. pour 
les personnes non abonnées. Paris, chez AUBERT, 

place de la Bouse, 29. 

MM. les actionnaires de la société LE 

MANDATAIRE , banque spéciale pour le 
rachat des fonds engagés dans les tontines auto-
risées, sont convoqués eu assemblée générale pour 

SOCIÉTÉ DES NU-PROPRIETAIRES, 
35, rue Louis-le-Grand." 

Acquisit'oti des nu-propriétés de rentes sur 
l'Etat, actions de la Banque de France, créances 
hypothécaires, immeubles. 

L'INSTITUT MILITAIRE (* ̂  
remplace dans les corps de l'armée et devant les 
conseils de révision, par des militaires libérables 
et libérés. GARANTIE DE DÉSERTION, PAIEMENT AVEC 

14 MOIS DE CRÉDIT . Direction générale : rue*de la 
Banque, 24, à Paris. Agens dans toute la France. 

(2283) 

PRESSES AUTOGRAPHiPESKdt): 
à l'usage de tout le monde, pouvant tirer dans 
une seule journée 2,000 exemplaires de tout éérit 
à la main, soit afïïcbes, prospectus, lettres, aver-
tissemens, professions de foi, musique, dessins, 
plans,, etc., etc. CES PRESSES , tout en fer et impri-
mant sur pierre, sont mues en action au moyen 

BAISSE DE PRIX. 
Vins â 3* c. la bout. 9© f. la pièce. 4© c. 1 ,. 

Trèsbonsvins de Bordeauxet Bourgogne de la 

A 39 c. la bout.,-110 f. la pièce,-so c il , • 
A 45 c. la bout.,—130 f. la pièce,-60 r U ' 
A 50 c. la bout.,—ISO f. la pièce,-70 c « '•'' 
Vinssup.à60 et 65 c. la b., 175 et 205 f li ' 
Vins fins de 1 f. à 6 f. la b.; 300 f. à 1 200 l.

P
'^

e
' 

SOCIETE BORDELAISE ET B0URGU 1 GN0A
P
\P ' 

RUE NEUVE-ST -AUGUST1N. (1949) 

TAÏIV IRRITATIONS DE POITRINE, de lanT""" 

ll.ïlJA, et des bronches. Contre ces afî
ecl

j
 ge 

les médecins prescrivent le SIROP et la PAT
P
°

I
'

S
' 

NAFÉ , dont l'efficacité a été constatée dans I I
DE 

•Rue Richelieu, 26. Dépôt da pitaux de Paris 
chaque ville. us 

L'EAU ROGERS ̂ SS^S^ 
rit la dent cariée. Emploi tacile et agréable g» 
détruire la dent et brûler les gencives, con/

118 

toutes les préparations en usage. — Se vend n"
18 

l'instruction 3 fr., chez W. ROGERS, deniimi 
270, rue St-IIonoré, et chez tous les princinan 
pharmaciens. 1 x 

N. B. Observer la signature et le cachet de l'i
n 

venteur. (Alfr.) (1724) 

VARICES. BAS LEPERDRÏÈL 
Elastiques en caoutchouc, avec ou sans lacet 

Compression régulière et continue, soulagement 
prompt et souvent guérison. Envoyer des mesures 
exactes, Pharm. LEPERDRÏEL, faubourg Mont-
martre, 76-78, à Paris, et dans les pharm. bien 
assorties des départemens. (2289) 

SIROP DE BANANIER ttMc 
macie indienne, rue Geoffroy-Marie, 5, à l'entresol 

. (2169) ■■ 

S'adresser au Directeur des impressions des Circulaires et 
Bulletins.de vote, rue Bauplaine, n» «4, qui se charge 
aussi de l'expédition immédiate dans les 86 départemens. 
Bandes d'adresses ÉCRITES dès maintenant pour chaque dé-
partement séparément. (Voir la nomenclature ci-après.) 

ÉLECTIONS. -CANDIDATS 
Noms 

des départ. 

Bandes écri-
tes d'avance. 

Ain, 
Aisne, 
Allier, 
Alpes (Basses-), 

Alpes (Hautes-), 
Ardèche, 
Ardennes, 
Ariége, . 

13,784 

19,352 

12,264 

10,080 

8,758 

12,332 

9,912 

13,344 

Bandes écri-
tes d'avance. 

Noms 
des départ. 

Aube, 13,788 

Aude, 13,736 

Aveyron, 11,096 

Bouches-du-RhÔne, 21,424 

Calvados, 15,168 

Cantal, 11,032 

Charente, 11,740 

Charente-Inférieure, 13,980 

Cher, 11,664 

Noms 
des départ. 

Corrèze, 

Corse, 

Côte-d'Or, 

Côtes-du-Nord 

Creuse, 

Dordogne, 

Doubs, 

Drôme, 

Eure, 

Bandes écri-
tes d'avance. 

12,144 

13,920 

15,912 

10,504 
10,048 

9,336 

9,960 

7,444 

10,812 

Noms 
des départ. 

Eure-et-Loir, 

Finistère, 

Gard, 

Garonne (Haute 

Géra, 

Gironde, 

Hérault, 

Ille-et-YilIaine, 

Indre, 

Bandes écri-
tes d'avance. 

12,728 

11,128 

[12,388 

14,860 

9,868 

24,176 

9,312 

12,388 

9,988 

Noms Bandes écri-
des départ. les d'avaice. 

Indre-et-Loire, 10,124 

Isère, 14,208 

Jura, 10,836" 

Landes, 9 ,332 

Loir-et-Cher, 11,184 

Loire, 12,276 

Loire (Haute-), 10,020 

Loire-Inférieure, 8,824 

Loiret, 10 ,292 

Noms • 
des départ. 

Lot, 

t .ot-ot-Garonne, 

Lozère, 

Maine-et-Loire, 

Manche, 

Marne, 

Marne (Haute-), 

Mayenne , 

Meurthe, 

Bandes écri-
tes d'avance. 

10,240 

10,248 

8,776 

12,492 

.15,650 

15,708 

14,204 

10,096 

15,856 

Noms 
des départ. 

Meuse, 

Morbihan,' 

Moselle, 

Nièvre, 

Nord, 

Oise, 

Orne, 

Pas-de-Calais, 

Puy-de-Dôme, 

Bandes écri-
tes d'avance. 

13,352 

9,928 

9,484 

10,264 

15,648 

12,800 

9,044 

11,212 

9,772 

Noms Bandes écri-
des départ. les d'avance. 

Pyrénées (Basses-), 15,244 

Pyrénées (Hautes-), 14452 

Pyrénées-Orienlales, 9,908 

Bhin (Bas-), 14,168 

Rhin (Haut-), 12,960 

Rhône, 25,028 

Saône (Haute-), 9,322 

Saône-et-Loire, 14,344 

Sarthe, 11,564 

S'adresser au Directeur des impressions des Circulaires et 
Bulletins de vote, rue Bauphine, n° «4, qui se charoe 
aussi de l'expédition immédiate dans les 86 départemens. 
Bandes d'adresses ÉCRITES dès maintenant pour chaque dé-
partement séparément. (Voir la nomenclature ci-après.) 

Noms Bandes éeti- Noms Bandes écri-
des départ. les d'avance, des départ. tes d'avance. 

Seine, 350,000 Vaucluse, 6,596 

Seine-Inférieure, 25,036 Vendée, 10176 

Seine-et-Marne, 15,108 Vienne, lo',188 

Seine-et-Oise, 15,732 Vienne (Haute-), 7/i9Ç. 

Sèvres (Deux-), 9,420 Vosges, 12,184 

Somme, 15,324 Yonne, 12,928 
Tarn, 11,260 

Tarn-et-Garonne, S, 268 

Var, 7,808 

Avis judiciaire. 

D'une délibération prise, par l'assemblée générale des 
propriétaire» et des actionnaires du journal LE COR-

SAIRE , le 30 avril 1849, il appert que la société établie 
pour l'exploitation dudit journal, pendant dix années, a 
été déolarée dissoute comme étant arrivée à son terme. 
Incessamment publication de la société nouvelle. 

Signé : LAURENT. 

Convocations d'actionnaires. 

communications des gérans et de délibérer sur les proposi-

tions qui leur seront soumises. 

Les gérans, 

TURNBULT et C. 

SICCATIF BRILLANT 

I DE RiPHANEL 

liquidation de» Compagnies d'assurances LE RÉ-

PARATEUR et LA RÉPARATRICE, éta 

blies à Paris, rue Geoffroy-Marie, 5. 

L'assemblée générale convoquée pour le 15 avril 

n'ayant pas réuni un nombre suffisant d'actionnaires 

pour délibérer, une nouvelle et dernière convocation est 

faite pour le dimanche 27 mai, au siège de la liquidation, 

à midi pour le Réparateur, à une heure pour la Répara-

trice, à l'effet d'entendre et approuver le compte du li-

quidateur et délibérer sur les mesures que nécessiteront 

les intérêts de la liquidation. 

COMPAGNIE TURNBULT. 

Aux termes des statuts, les actionnaires sont, par les 

présentes, convoqués en assemblée générale pour le samedi 

2 juin à sept heures du soir, au siège actuel de la société, 

rue des Petits-Hôtels, 18, à Paris, à l'effet d'entendre les 

ST-MERRY 

Séchant en deux heures , 

pour la mise en cour sans 

Ifrottage, 3 IR. le k., vase 

jjffcompris. On se charge de la 

mise en couleur garantie à 

75 c. le mètre. — RUE NVE-

de couleurs. (2214) magasin 

CHOLÉRA 
PRÉSERVATIF TONI-SUBOC1ÈNE. 

Cette préparation tonique et stimulante estl 
[approuvée et recommandée par un grand nom-! 
bre de médecins. — [affranchir). 

» francs SO centimes la boîte.' 
Brochure explicative. 

DÉPÔT RUE DE CHOISEUL 27 
ET DANS TOUTES LES PHARMACIES 

EXPOSITIONS 

DE L'INDVSTIÏTE 

1825 ET 182 7 

V 1 N A I G R E J can'.V iViècnt B li L L Y 
Ce Vinaigre, le type des Vinaigres de toilette, n'a plus 

à lutter contre l'Eau de Cologne, qui a fait son temps, et 
qui est définitivement passée de mode. 

Supériorité de parfum, réalité de propriétés hygiéniques 
pour rafraîchir et embellir la peau, pour les bains, pour 
ies soins les plus délicats de la toilette des dames, pour 
chasser le mauvais air, etc.; toutes ces questions sont 
aujourd'hui jugées. 

Il n'a plus à se défendre que contre les imitations et 
contrefaçons qui surgissent de toutes parts. 

U convient donc do rappeler au public 
que ies mots Vinaigre aromatique de Jein-
Vinceni Bulhj doivent être incrustés sur le 
flacon, et que le cachet et l'étiquette doi-^j 
vent porter la signature ci-contre : 

1 fr. BO c. le flacon. 

Rue ëalnt-HonOi'é. 25», à I»arls. 

MAGASIN DIS GHASKOS BE BOBS, 

CHARBON Ui: TERRE, COKE et 

ROI* A BRULER. 

Rue de Nicollet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 

du Charbon de bois à des prix très modérés , d'une qua-

lité supérieure et garanti Bans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans affranchir à M. COULON, gérant. 

PRIX SES CHARBONS : 

Charbon 1" qualité, 8 fr. 75 c. 
Id. moyen 1" qualité, 8 25 

Petit charbon, 7 75 

Grenaille, 6 50 

Poussier, 3 fr. 50 c. à 5 

» SUPERFINS 

Imperceptibles sous les pantalons collans. — Ch. POU-

LET, bandagiste-herniaire, passage de l'Ancre, 12, don-

nant rue Saint-Martin, 171. Deux entrées particulières. 

(2242) 

Ce médicament est le dernier adopté par l'Académie de 

Médecine, sur le rapport de M. Cullerier, médecin en chef 

de l'hôpital des Vénériens ; aussi les premiers médecins de 

Paris n'emploient-ils que lui. Seul il guérit en six jours 

les écoulemens, sans nausées, coliques ni maux d'estomac. 

La boîte de 100 dragées ne coûte que 4 fr.; c'est le traite-

ment le moins cher. Pour expéditions, écrire à M. Jo-

ZEAU , seul propriétaire et préparateur de ce médicament, 

à sa fabrique, rue de ta Tour, 54, à Passy, près Paris. — 

A Londres, 49, Hoy Market; Dépôt général, à la pharm. 

des Panoramas, rue Montmartre, 161. (2205) 

Maladies secrètes. \ 
TRAITEMENT BC DOCTEUR 

Cn ALBERT 
Mldtem dt U Faculté dt Pur il, maître en pharmmeU, 

ex-pharmaoim des hôpitaux de la tillt de Paris, pro-
fttttur dt midtehu cl dt t.lniifu , ktmori dt mi-
dailltl tt rittmptnttt nationmlei. 

Les guérlsons nombreuses et authentiques ob-
tenues à l'aida de ce traitement sur une foule de 

maladies abandonnées comme incurables, sont des 
preuves non équivoques de sa supériorité sur tous 
les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à désirer un 
remède qui agit également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des in-
convénients qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielles. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire sans exagération, infaillible contra 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Dr A LBERT est peu dispen-
dieux, facile i suivre en secret ou en voyage et 
sans aucun dérangement > il s'emploie avec un 
égal succès dans toutes les saisons et dans tous 
les climats. 

Rue Montorgueuil > 21. ';. 
Consultations gratuites tous let jours.'' 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (A/ft.) 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1849. dans les PETITES-AFFICHES , la G A BETTE DES TRIBUNAUX et LE DROIT, 

SOCIETES. 

Suivant acte sous seings privés, fait 
â Paris le 24 avril 1849, enregistré à 

Paris le 26 avril 1849; 
Entre al. Léopold DUPUY, proprié-

taire, demeurant à Paris, rue Saint-

Quentin, 13; , . 
Et M. Amedée DELALAIN, employé, 

demeurant à Paris, rue St-Denis, 367; 
A été formée ;une société en nom 

collectif, sous la raison sociale DUPCY 
et DELALAIN, pour l'exploitation d une 
blanchisserie de coton. 

Le siège de la société est à Billan-
court, département de la Seine. 

Chacun des associés aura la signa-
ture sociale , mais seulement pour les 
affaires de la société. 

Cette société est contractée pour 
quinze années, à partir du l" mai 
1849 pour finir le i" mai 18«4. 

Pour extrait conforme : 
Dupiiï. (38T) 

à Paris, cité Bergère, 1, ont déclaré 
dissoudre, i partir du 30 avril 1849, la 
société formée entre eux, pour le com-
merce d'habillemens d'enfans à Paris, 
sous la raison Estelle de BEAUCHAMP 
et C e , par acte sous seings privés, cn 
date a Paris du ïi octobre 1848, enre-
gistré et publié.—Il a été convenu que 
ta liquidation de cette société serait 
faite collectivement par Mlle de Beau-
champ, gérante, el par M. Bichat, com-
manditaire. 

Pour extrait : 
E. DE BEMJCIIAMF 

Cabinet d'affaires de M. BERTIIELOT, 
rue St-André-des-Arcs, 53. 

Suivant acte sous seings privés, en 
date à Paris du 25 avril 1849, enregis-
tré le 27 du même mois, folio 84, verso, 
case 8, par Delestang, qui a perçu pour 

droits 5 fr. to c, 
Il appert : , , 
ijuo la société en nom collectif, for-

mée entre M. Pierre-Jacques LI11EAU, 
la dame Louise MAYER , sou épouse, 
et le sieur Octave-Adolphe GIBEKT, 
établie à Paris, rue du Ponceau, 9, et 
transportée rue Ste-Appoline,7,ayant 
pour objet la fabrication el la vente 
Se» fleurs artificielles , est et demeure 
dissoute à partir du i" janvier 1849; 

Qu'en couséqueuce, il va ètse procé-
dé immédiatement aux comptes et li-
quidation de ladite société. 

M Libcau reste seul chargé de la li-
quidation, tous pouvoirs lui ayant été 

donnés 1 cet effet. 
Pour extrait : 

BKRTHKLOT. 

Suivant acte fait double à Paris, sous 
seings privés, le 30 avril 1849, enre-

gistré le 3 mai suivant, Mlle Mario Es-
telle de BEAUCIUMP,majeure,demeu-
raut i Paris, boulevard Montmartre, 8, 
et M. Jean BICHKT, ancien négociant, 

Champs, 38, et M. Jules-Adolphe XA-
VIER DE JEAN, dit XAVIER, libraire, 
demeurant à Paris, rue des Sis-Pères, 
i bis, ont continué jusqu'au 31 décem-
bre 1850 la société eu nom collectif 
formée entre eux paur le commerce 
de la librairie, par acte devant Le-
moine, notaire â Paris, le 2 mars 1810, 
enregistré et publié, et ce aux mêmes 
charges, clauses et conditions que 
celles sous lesquelles elle a continué 
de subsister depuis ce dernier jour. 

(386) 

Suivant acte fait double a Paris, sous 
seings privés, en date du 30 avril 1 848, 
enregistré à Paris le 5 mai suivant, M. 
Jean B1CHET, ancien négociant, de-
meurant à Paris, cité Bergère, 1, et 
Mlle Marie-Estelle de BEAUCHAMP , 
majeure, demeurant à Paris, boule-
vard Montmartre, 8, ont formé entro 
eux une société en nom collectif ayant 
pour objet le commerce de confection 
d'habillemens d'enfans à Paris, sous la 
raison sociale E. de BEAUCHAMP et 
C«, pour douze ans et cinq mois, com-
mençant le i «mai 1 849 et expirant le i" 
octobre 1861.—Le siège de la société a 
été fixé à Paris, savoir : jusqu'au i«' 

octobre 1849, boulevard Montmartre, 
8; et après cette époque, boulevard 
Montmartre, 15.—11 a été convenu que 
la société serait administrée collective-
ment, mais que les achats, quelle qu'en 
soit la nature, n» seraient faits qu'au 
comptant ; qu'en conséquence, aucun 
effet de commerce, engagement ou 
obligation quelconques ne pourraient 
être souscrits par l'un ou par l'autre 
des associés et obliger la société, et 
que, par suite, la signature sociale, la-
quelle serait E. de Beaucliarnp et G», 
et qui appartiendrait à chaque associé, 
ne devrait être employée que pour 
l'acquittement des factures et des va-
leurs données en paiement i la so 
ciété. 

Pour extrait : 
li. DE BKAUCiiiUir. (384 

Suivant acte du 30 avril 1849, enre-
gistré à Paris le lendemain, M. Louis 
STASS1N, libraire, demeurant â Paris, 
rue du Coq-St- Honoré, n» 0 cidevant 
et actuellement rue Croix-des-Pelils-

Cabinet de M. DUBARLE, liquidateur 
d'affaires commerciales, rue Notre -
Dame-de-Nazareth, 4. 

D 'un acte sous seings privés, en 
date du 2 mai 1849, enregistré à Paris 
le 3 du même mois, folio 92, recto, 
case 5, par d'Armengau, qui a reçu 
7 fr. 70 c. pour les droits, 

Il appert : 
Que 1» M. Félix GONNET et dame 

Marie-Eugénie SAINT-MAURICE, son 
épouse ; 

Et 2° Mme Eulalie NICOLAS, veuve 
de M. André BAY, tous négocians en 
vins, demeurant à Paris, rue du Petit 
Lion-St-Sulpice, 12; 

Ont dissous 1 1 société en nom col-
lectif constituée entre eux pour douze 
années, à compter du 15 octobre 1846, 
sous la raison sociale GONNET et 
RAY, pour l'exploitation du commerce 
ucs vins et autres liquides, dans un 
magasin sis à Paris, rue du Petit-Lion-
St-Sulpicc, 12, ainsi qu'il résulte d'un 
acte sous seings privés, en date du 9 
novembre suivant, enregistré à Paris 
le lendemain, folio 70, recto, cases 5 
et 6, par A. Lcfèvre, qui a reçu 5 fr. 
50 c. pour les droits, déposé et publié. 
— Et ce, à compter du l" mai cou-
rant ; 
,-sEt que la .liquidation en sera faite 
cn commun par les associés. 

Pour extrait : 
DL'BAIU.E. 1.988) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 7 mai 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i« du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de cessation de paiemens 
le sieur PONCELET (Marie-Nicolas), 
tailleur, r. des Filles-St Thomas, 5, fixe 
prov. à la date du i" août 1848 ladite 
cessation; ordonne quesi fait n'a été, les 
icellés seront apposés partout où be-
soin sera, conforme™ entaux art. 455 
et 458 du Code de commerce, nom-
me M. Evette, membre du Tribunal, 
commissaire a la liquidation judiciai-
re, et pour syndic provisoire, le sieur 
Lefrançois, rue de Grammont, 16 [N» 

608 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sojit invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-
blées des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

SYNDICATS. 

Du sieur BOUET (René-Siméon), 
fab. de passe-partout pour daguerréo-
type, place St-Nicolas-des-Champs, 2, 
lé 14 mai à i heure [N» 6208 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre augreffe leursadres 
ses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur SAINT-MA1XENT, fab. de 
nécessaires, rue du Temple, 36, le 15 
mai à 10 heures 1|2 [N ti 63 du gr.]; 

Du sieur SIMON (Michel), tapissier, 
rue Basse-du-Uempart, 44, le 14 mai a 
3 heures [N° 541 du gr.]; 

Du sieur IIIMMKI.SBACH (Bernard), 
carrossier, rue St-Maur-Popincourt 
16 et 18, le 14 mai à 9 heurts [N° 38 
dugr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vèrifi-

calion et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MONJAUZE (Martial), com-
missionnaire en marchandises, rue de 
Mulhouse, 9, le 14 mai à 10 heures 1)2 
[N° 287 du gr.]. 

Du sieur PHILIPPE (Edouard), ébé-
niste, faub. St-Anloine, 75, le 14 mai 
à i heure [N°47i du gr ]; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer ' sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-
larer en état d'union, el, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . II ne sera admis queles créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciersdu sieur DE 
SAINT-ETIENNE ( Paul-Henri ) , fab. 
d'engrais, gare d'Ivry, 37 bis, sont ÎDV. 

a produire leurs titresde ïrêances avec 
un bordereau, sur papier timbré, indi-
catif des sommes a réclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de 
ce jour, entre les mains de M. Richom 
me,r. d'Orléans-St-llonoré, 19, syndic 
pour, euconformilédo l'art. 492 de la loi 
du 28 mai 183H, être procédé a la 
vérification el admission des créances, 
qui commencera immédiatement après 
roxpiralion de ce délai. [N° 571 du 
gr .j; 

Messieurs les créanciers du sieur 
STROTT (Louis), ébéniste, ruo du 
Faubourg-Saint-Antoinc, 51, sont in 
vilés à produire leurs titres do créances 
avec un bordereau , sur papier timbre, 
ndicatif des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de ce 
jour, entre les mains do M. Gromorl 
rue Monlhoton, n. 12, syndic, pour 
en conformité de l'arliclu 49'i du Go-
de de commerce , être procédé i 
la vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai [N° 5$5 
du gr.]. 

Messieurs les créanciers du sieur 
MOKRL (Jacques-Marin), nourrisseur, 
rue du Grand-Prieuré, 5, «ont inv. à 
produire leurs titres de créances avee 
un bordereau, sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de ce 
jour , entre les mains de M. Richom-
me, r. d'Orléans-Sl-Honoré, 19, syndic 
pour, en conformité de l'art. 492 
du Code de commerce, être procédé 
à la vérification etadmission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N° 567 du 
r.j. 

MM. les créanciers du sieur RICHARD 
(François-Constant), md de vins, rue 
Jean-de-l'Epine, n. 2, sont invités a 
produire leurs litres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jours, i compter 
de ce jour, entre les mains de 
MM. Brouillard, rue de Trévise, 28, el 
Fresnot, rue St-Anloino, 214, syndics, 
pour en conformité de l'art. 492 de 
la loi du 28 mai 1838, être procédé à la 
vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N'° 538 
du gr.]; 

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l 'utilité du maintien ou 
du remplacement des syndics. 

NOTA 11 ne sera admis que Ici créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 
bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur BERANGER-ROUSSEL (La-
zare-Marie), anc négociant en cuirs, 
rue Française, 8, entre les mains de M. 
Ileurtey, rue Geoffroy Marie, 5, syn-
dic de fa faillite [N° 8!2i du gr.]. 

Pour, en conformité de l'article 4oJ 

de la loi du 18 mai i838, être proeêiê 
h la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-
n de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assern 

blêes des faillites, MM. les créanciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur ROUSSEL (Jacques-Désiré 
Iilie), anc. épicier à Clichy-la Garen-
ne, le 15 mai a lo heures ira [N» 7222 
du gr.]; 

Du sieur DFXAUNAY (Achille- Léo 
pold), limonadier à Montmartre, le 1 
mars a 9 heures [ti> 8649 du gr.]; 

Du sieur COLIN (François), ancien 
épicier, quaiJemmapes ,tu2, le li mai 
a 9 heure» |N° 8712 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndic 

sur l'état de la faillilecl délibérer sur la 
formation du concordat , ou , j 'il y 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union^ 

et, duns ce dernier cas, être immédiate-

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 16 avril 1849, lequel, 
en homologuant le concordat, qualifie 
faillite la cessation de paiemens du 
sieur Z.EMP, carrossier, allée des 
Veuves, n. 105 ; en conséquence, 
le déclare non affranchi de la quali-
fication de faillis et des incapacités y 
attachées [N 0 177 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 23 avril 1849, lequel, 
en homologuant le concordat, qualifie 
faillite la cessation de paiemens des 
sieurs PETERSEN et SCIIICK, tailleurs 
demeurant à Paris, le sigur Petersen 
rue de la Paix, 6, et le sieur Schick 
rue des Bons-Enfans, 3z ; en consé 
quence, déclare te derniers non al-
ranchis de la qualilic. t on du faillis et 
des incapacités y attachées [N« 312 du 
gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà Seine, du 24 avril 18)9, lequel 
cn homologuant le concordat, qualifie 
faillite la cessation de paiemens des 
sieurs VICIER frères, lab. de lapis, 
ruo du croissant, 2<>; en conséquence, 
lesdéclaie non affranchi de la quali 
llcalion do faillis cl des incapacités y 
attachées (N» 74 du gr.]. 

ASSEMBLÉES DU 7 MAI 1849. 

NEOF HEURES : Laisné, épicier, véri 'i 

Clément, tailleur, clôt. - Alexandre 
et femme, md de vins, id. - Ledrmi 
etc«, mds de bois, id. — Robert, ma 
de vins, id.— Mattrat, limonadier, 
id. — Fouquet, carrossier, conç. 

MIDI : Simon et C« (la Parmenliere-' 
synd — Dufaud, entrepreneur, ctoi. 
— MOiiciny, agent d'affaires, ;<j- ~ 
Jeanneret et C, brasseurs, Jtvr-
Goubert, entrepreneur- construci , 
conc. — Bléry, carrossier, id. 

UNE HEURE 112: ROtil, But de Vl". 
sycd. - Méquignon, tailleur, vern. 

— Lagneaux, cordonnier, i»-
Changy et femme, tenant Wl W 
Joseph II, id. - Boigu;s, chaudron 

nier, clot. 

BécèH et innumatio»»' 

Du 6 mat. - Mme Simon, so «J' 

place de la Madeleine, 9. — M- R"
U

.
JS 

59 ans, rue Bassi-du Rempart, >« 
— M. Anisson du perron, 70 J "*'

P
|
e
-

d'Anjou-St-llonoré, 67. — »• a"
 V!a6 

gny, 64 ans, rue Lavo.sier 6. ~
 e> 

caveug, 28 ans, rue de la i«» .„ 
30. - Mme Chambelle, 50 ans, pas» 
des Panoramas, 27. — Mlle A, ' u

h
'
ri

:
l0

-
ans.rueSl-Roch, 34. - Mme'Cnr 
fle.JS ans, rue des Martyrs, 4i. _ 
lluot, 55 ans. rue Montmartre, " _ 

Mmel'ri.vot, 61 ans, rue otJ '" ,%
4r

'
P
re-

M. chaînasses, 65 ans, rue âe i »
 sl

. 
Sec, 22.— M. Becoulé, 32 ans, i»

 an!> 
Sauveur, 3. — Mme Léger, '

 sl 
rue SI Denis, 31 3. - Mme ^""^

m
s 

ans, quai Jemmapes, 10< _ 
Brion, as ans, faub. du Temple. 1

 F 

Mme Delaunay, 61 ans, rue A"
 RU

„ 

35. — Mlle Lebrunan, 47 an». ̂  
Sl-Denis, 98 - Mme Latapie, 

ruo Montmorency, 31. — *■ u pa-
40 ans, rue St-Antoine, 126. ^g. 
vid. 4s ans, quai des Ormes, 58 . 
Chauvet, 75 ans, rue Sainl-Do m ' n 

155. - MilsVibins, 20 ans, a la
 au 

rité. - M. GOSiart, 69 ans, ,
4 

Cherche Midi, U. -
 M

- J'^v. »' 
an«, rue de Seine, 33. - N-',", ' 
ans, rue de Fleurus. 24. - i»'nl-
the, 62 ans, rue Contrescarpe 

Enregistré à Paris, le 

Reçu un franc dix centimes, 

Mai 1849, F, 1MP11IMEUIE DS A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. Pour légalisation de la signature A- ( 
Le maire du 1" arrondissement. 

GllVOT) 


